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Bulletin du 17 mars. 

KlSE k LA RETRAITE FORCÉE DES MAGISTRATS. — DÉLIBÉRATION. 

— MINISTÈRE PUBLIC. 

Le ministère public a-t-il le droit d'assister à la délibé-
ration d'une Cour royale, réunie en assemblée générale pour 
statuer sur la mise à la retraite forcée d'un de ses mem-

bres ? 
La Cour royale de Poitiers ayant à se prononcer sur cette 

question, l'avait résolue négativement. Elle ne contestait pas 

le principe écrit, d'ailleurs, dans l'article 88 du décret du 30 
mus 1808, et confirmé par l'article 66 du décret du 6 juil-
let 1810, que les membres du Parquet doivent être appelés et 
assister à toutes les délibérations qui concernent l'ordre et le 
service intérieur ; mais elle soutenait et elle avait jugé que 
la délibération qui tend à imposer à un magistrat le sacrifice 
de son inamovibilité, par application de la loi du 6 juin 1824, 
sort de la classe des affaires d'ordre et de service intérieur. 
La Cour royale avait en conséquence ordonné que le procu-
reur-général ne serait pas présent à la délibération. 

M. le procureur-général près la Cour de cassation, agissant 
en vertu de l'article 80 de la loi du 27 ventôse an VIII, a re-
quis, ainsi qu'il en était chargé par M. le garde-des-sceaux, 
l'annulation de la délibération de la Conr royale de Poitiers 
pour excès de pouvoir. 

La Cour a entendu le rapport de M. le conseiller Lasagni, 
et après en avoir délibéré en la chambre du conseil, elle a 
continué son délibéré à mercredi prochain, 19 du courant. 

JUSTICE CRIMINELLE 

Le ministère public a interjeté appel de ce jugement. 

Les prévenus ont aussi fait appel du jugement en raison, 

non de son dispositif, mais de ses motifs. 

M. le président : Walker, levez-vous. Depuis combien de 
temps êtes-vous à Paris? — R. Depuis cinq à six ans ; mais 
je n'ai pas resté continuellement à Paris. 

D. Vous avez voyagé: où avez vous été? — R. En Espagne 
et en Allemagne. 

D. Depuis combien de temps étiez vous de retour à Paris? 
— R. Depuis deux ans et demi. 

D. Vous portez le nom de Courtois? — R. Oui, c'est celui 
de mon parrain, dont j'étais l'héritier. 

D. Quels sont à Paris vos moyens d'existence? — R. Je 
reçois des fonds de ma mère ; elle me fait une pension de 
6,000 francs. 

D. Où est-elle ? — R. A Londres. 
D. Vous avez dû être en relation avec un banquier pour 

cela. — R. Non; ma mère m'envoie des billets de banque 
tous les mois par la poste. 

D. Vous n'avez pas eu toujours une grande aisance. Vos 
créanciers, en 1843, vous ont fait mettre en prison pendant 
un an. —• R. Non, pendant neuf mois. J'avais fait, il est vrai, 
de trop grandes dépenses. J'ai payé mes dettes et la moitié 
des frais. 

D. Vous vous disiez parent de l'amiral Walker. — R. Je 
suis son cousin. 

D. Vous vous disiez aussi capitaine? — R. Je suis eapi-
taine; j'ai servi dans l'armée de la reine Christine. 

D. Comment l'établirez-vous ? — R. Je ne puis l'établir ; 
mais je défie qu'on me prouve le contraire. 

D. J'insiste sur ce point, parce qu'il y a des dtcumens au 
dossier qui prouvent que le délit dont vous êtes accusé 
n'est pas nouveau. Il y a depuis longtemps à Paris des 
gens qui recherchent les jeunes étrangers, qui lient con-
versation avec eux, qui leur proposent des dîners, des 
promenades, des parties de tir, à la suite desquels on 
pari» et on joue, et qui les trompent au jeu. Cette es-
croquerie est même si connue, qu'on a donné un nom à ceux 
qui s'y livrent : on les appelle Grecs. Il est également 
constaté que parmi ces chevaliers d'industrie, tous ceux 
qui sont Anglais prennent les titres de capitaine, de major, 
ou de colonel. 

Walktr : Je n'en sais rien ; quant à moi, j'ai servi en Es-
pagne. J'ai été reçu sous-lieutenant dans le 6« régiment de 
grenadiers ; puis j'ai passé dans le 7", ensuite dans les chas-
seurs, et dans les lanciers, où j'ai été capitaine. 

M. le président : Cela résulte de votre déclaration. Arrivons 
au fait qui vous est reproché. N'avez-vous pas, dans la jour-
née du 29 octobre 1843," ainsi que Peyronnet et Lambert, dîné 
au Rocher de Cancale avec MM. de Thunn et de Salin ; n'a-t-
on pas joué aux petits- paquets, et ne leur a-t-on pas gagné 
près de 8,000 francs? — R. Certainement, j'ai gagné 1,400 
francs ; ce qu'ont gagné ces autres messieurs ne me regarde 
pas. 

Dites-nous comment vous êtes entré en relations avec 
MM. de Thunn et de Salm? — R. Je déjeune ordinairement 
chez moi à l'anglaise. Un jour, je suis allé déjeuner au Café 
Anglais ; je me suis assis à la seule table qui fût libre ; un 
monsieur était à côté de moi, je lui ai demandé ce qu'il 
mangeait, il m'a répondu que c'était du saucisson. Il lisait le 
journal, je l'ai prié de me le donner. La conversation s'est 
engagée entre nous. Nous avons parlé des Quarante et un 
voleurs (la bande Courtot), que j'avais été voir juger à la 
Cour d'assises. 

D. N'avez-vous pas demandé à M. de Thunn ce qu'il comp-
tait faire de sa soirée? — Non, pas encore, c'est un moment 
après ; nous avons parlé théâtre ; M. de Thann m'a dit qu'i 
voulait aller aux Italiens voir jf Puritani. J'ai répondu que 
j'irais également. Nous sommes allés louer ensemble des stal-
les. Plus tard, M. de Thunn a dit qu'un de ses amis voulait 
se rendre aussi aux Italiens . Nous sommes revenus changer 
les stalles, et en prendre trois. Nous avons fait ensemble une 
promenade à la suite de laquelle nous nous sommes donné 
rendez-vous pour le soir. 

D. Où avez-vous été? — R. A l'Arc-de Triomphe. 
D. Comment y êtes-vous allé , à pied, ou en voiture ? — R. 

A pied. 

D. Cependant M. de Thunn a dit que vous l'aviez conduit 
dans votre voiture. — R. C'est à notre retour des Champs-
Elysées que je lui ai offert unejplace dans ma voiture. 

D. Vous vous êtes retrouvés le soir au Théâtre-Italien ? — 
R. Oui ; et dans l'un des entr'actes , il m'a présenté à son 
ami M. de Salm. Je les ai reconduits une partie du chemin , 
et je les ai quittés à minuit. M. de Salm m'a dit qu'il vou-
lait aller le lendemain au tir de Renette, aux Champs-Ely-
sées. Nous avons pris rendez-vous. 

D. Le rendez-vous a été donné au tir de Renette ? — R. 
Non, le rendez-vous a été donné chez M. de Salm. 

D. Tous deux déclarent cependant que le rendez-vous était 
au tir pour onze heures, et que vous êtes venu chez V. de 
Salm à dix heures. — R. Je n'avais pas de motifs pour aller 
chez M. de Salm plulôt qu'au tir de Renette. 

D. Quelle a été d'abord votre conversation? — R. M. de 
Salm écrivait une lettre à sa maîtresse. Il m'a dit qu'elle lui 
dépensait beaucoup d'argent. Nous avons parlé alors des 
maîtresses en général, et M. de Salmlm'a demandé : < Con-
naissez-vous quelque femme à Paris? » 

t D. D'après M. de Salm, c'est vous qui lui auriez dit tout 

COUR ROYALE DE PARIS (Appels correctionnels). 

Présidence de M. Moreau. 

Audience du (7 mars. 

TENTATIVE DE FILOUTERIE. — CARTES BISEAUTÉS. —HUIT PRÉ-

VENUS. (Voir la Gazette des Tribunaux des 31 janvier, 

7, 8 et 15 février.) 

Cette affaire, qui a eu lors du procès de première ins-

tance un grand retentissement, a attiré à l'audience de la 

Cour une affluence nombreuse. On sait que les prévenus 

ont été acquittés par un jugement qui contient un blâme 

sévère. La plupart des prévenus, qui, comme nous l'a-

vons dit, appartiennent à des familles honorables, n'ont 

pas voulu rester sous le coup de ce blâme, et ont interjeté 

appel. De son côté, le ministère public a cru que les faits 

méritaient une répression, et en a saisi la Cour. 

Cette cause soulève une question de droit fort impor-

tante, celle de savoir si les tromperies au jeu tombent sous 

l'application soit de l'article 401 qui punit la lilouterie, 

soit de l'article 405 sur l'escroquerie. 

À dix heures, les sieurs Walker, Peyronnet, Lambert, 

Fraser et O'Gleby, qui sont';détenus depuis le commence-

ment de l'instruction, sont amenés par des gardes sur 

les bancs des prévenus. Ils sont vêtus avec recherche. 

Le sieur Drummond-Baring fait défaut. 

■ La demoiselle Emma Caye est également défaillante à 

l'ouverture de l'audience; mais pendant le rapport de l'af-

faire elle entre dans la salle, et s'assied à côté d'autres da-

mes qui sont dans l'auditoire. Mlle Emma Caye attire, 

comme devant la police correctionnelle, tous les regards; 

elle est mise avec élégance, et tient à la main un riche 

mouchoir de batiste brodé; son roile reste abaissé sur 
ses yeux. 

M. le président fait avancer la demoiselle Caye; il lui 

adresse les questions d'usage, et dit que la Cour rabat le 

défaut prononcé contre elle au commencement de l'au-
dience . 

La demoiselle Emma va se rasseoir au fond de la salle. 

^ M. ? avocat-général : Faites placer la prévenue où elle 

Sur l'invitation de l'audiencier, la prévenue prend pla-
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 Germain. - R. Non ! C'est après nôtre dîner au Rocher-de-

Cancale. 

M. le président : C'est là un des moyens que vous auriez 
employé pour faire la connaissance de ces jeunes gens. 

Walker : Monsieur le président, je me croirais le dernier 
des hommes si j'employais la moyen d'une femme pour faire 
connaissance avec quelqu'un. 

D. Vous êtes allé au tir. Alors sont survenus Peyronnet et 
Lambert. Vous les connaissiez? — R. Oui. 

D. D'où les aviez-vous connus? — R. J'ai connu M. Peyron-
net au tir, et M. Lambert dans une pension anglaise. 

D. Ne les avez-vous pas présentés tous les deux à MM. de 
Thunn et de Salm? — R. Oui, après que nous avons eu tiré 
quelque temps ensemble. 

D. Au tir, on a bu du Champagne?—R. Oui. 
D. Combien de bouteilles?—R. Trois. 
D. Vous avez parié un dîner ?—R. Avant, nous avons joué 

d'abord des cigares et une partie qui devait avoir lieu dans 
une maison de la rue Richelieu ; puis nous avons parié un 
dîner au Rocher de Cancale. 

M. I* président: Il faut bien avouer que dans cette jour-
née votre conduite a été celle que l'on reproche aux Grecs. 
Vous avez fait ce que font ceux qui lèvent les étrangers. 

Walker : Je nie avoir emmené ces messieurs nulle part. 
Ce monde-là est allé où il a voulu. Ces messieurs sont du 
même âge que moi ; ils savent bien se conduire. 

D. Que s est-il passé pendant le dîner qui a eu lieu au 
Rocher de Cancale? — II. J'ai défendu le duc de Wellington, 
parce qu'on l'attaquait. Je le défendais, Messieurs, car la duc 
de Wellington est notre héros, notre libérateur; sans vouloir 
e mettre sur le même rang que Napoléon, notre duc de Wel-

lington est notre Napoléon a nous. Quand on l'attaque, je se 

M. l'avocat-général Nouguier occupe le siège du mi-
sère public. 
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puis m'empêcher de le défendre. En entendant parler de la 
bataille de Waterloo, j'ai pris le parti de Wellington comme 
on prenait celui de Napoléon. 

D. Lambert est intervenu? — R. Oui. La [conversation a 
changé, et on a parlé de jouer. 

D. Des cartes ont été apportées? — R. Oui. 
D. Par qui ? — R. Par le garçon du restaurant. 
D. Les cartes ont-elles été décachetées devant M. de Thunn ? 

— R. Oui, Monsieur. 

M. le président : M. de Thunn a déclaré qu'il était sorti un 
moment, et que c'était pendant son absence que les cartes 
avaient été décachetées. — R. Si j'avais su que j'aurais l'hon-
neur de paraître devant vous, j'aurais taché de ne rien ou-
blier et de me rappeler toutes les entrées et sorties qui ont 
pu avoir lieu. 

D. A quel jeu avez-vous joué? — R. Aux petits-paquets. 
D. C'est vous qui avez proposé de jouer aux petits-paquets? 

— R. Non ; j'ai proposé de jouer au wisth ou à la bouillotte ; 
ces messieurs ne connaissaient pas ces jeux-là. Il a été ques-
tion de macao, et puis des petits-paquets. 

D. Les jetons valaient 5 fr., les fiches 10 fr., les contrats 
20 f r. ? — R. Oui, Monsieur. 

D. C'est un jeu de grand seigneur. Comment pouviez -vous 
jouer ce jeu- là ? — R. J'avais sur moi 300 francs ; si je les 
avais perdus, je me serais retiré du jeu ; je ne joue pas sur 
parole. Je puis ne perdre que cent sous, si je veux, en quittant 
le jeu. 

D. Qui a perdu ? — R. MM. de Thunn et de Salm. 
D. Vous avez gagné , vous, 1,400 fr. ; Lambert, 6,200 fr. ; 

Peyronnet, 140 fr. ? — R. Oui, Monsieur. 
D. Vous prétendez que c'est avec des cartes neuves qu'on 

jouait. Eh bien ! il a été constaté que les cartes étaient fati-
guées, et qu'elles avaient des plis , des cornes? — R. Je ne 
crois pas. 

D. 11 serait extraordinaire que des cartes neuves se fussent 
fatiguées aussi vite. — R. Je n'en sais rien. 

D. La partie terminée, n'a-t-on pas pressé les perdans de 
donner un bon sur leurs banquiers aux gagnans ? — R. En 
Angleterre, quand nous perdons plus que nous n'avons, c'est 
ce que nous faisons ; nous donnons des bons sur nos ban-
quiers ou connaissances. C'est ce que j'ai toujours fait. 

D. Jouez-vous souvent? — R. Oui, au whist surtout. Je 
joue très bien le whist. Mon père était aussi un bon joueur. 

D. Répondez d'une manière positive. A-ton fait signer à 
MM. de Salm et de Thunn des bons sur leurs banquiers?—R. 
Je crois que cela a été fait. 

D. MM. de Salm et de Thunn n'ont pas payé. Depuis, vous 
êtes allé déjeuner chez l'un d'eux. Le maître d'hôtel vous a 
signalé comme un joueur dangereux. — R. Si M. Privât a 
dit cela, c'est le plus grand hypocrite du monde; il m'a tou-
jours reçu chapeau bas. 

M. le président : M. Privât n'a pas été hypocrite.il vous a 
fait appeler dans un cabinet avec M. de Salm, et au premier 
mot il vous a appelé voleur et escroc ; vous vous êtes emporté ; 
vous avez parlé de vous battre en duel. Il a rejeté bien loin 
cette proposition ; c'est alors que vous avez parlé du commis-
saire de police. Privât a dit : Je ne demande pas mieux que 
d'y aller, seulement allons-y chacun de notre côté; il s'y est 
rendu, et vous n'y êtes pas allé? — R. C'est pour une somme 
de 50 francs que M. Privât voulait me faire aller devant le 
commissaire; nous sommes allés ensemble jusqu'à la place 
de l'Opéra-Comique. Alors il a changé d'idée. Il m'a déclare 
qu'il avait déposé sa plainte au procureur du Roi, et se por-
terait partie civile contra moi. Je me suis dit que puisqu'il 
n'allait pas chez le commissaire, je n'avais pas besoin de 
m'y rendre. 

D. Privât avait déclaré que vous étiez un Grec, que vous 
leviez les étrangers, que vous connaissiez Baring. Tout cela, 
c'était vrai.—R. J'ai connu M. Baring à Dieppe, où je n'ai 
resté que quatre jours. On me faisait payer ma chambre 10 
francs par jour. Ne pouvant pas trouver un logement con-
venable, je suis venu à Rouen. Comme à Dieppe, j 'ai rencon-
tré Baring. 

D. On a trouvé chez vous une reconnaissance de 1,169 fr. 
signée Schlumberger. C'est de l'argent que vous aviez gagné 
à Rouen?—R. Oui, Monsieur. 

D. Vous étiez alors avec Baring?—R. Oui. 

D. Vous disiez à Schlumberger que vous étiez capitaine de 
vaisseau en retraite?—R. Cela n'est pas vrai. 

M. le président : Schlumberger a dit que vous preniez le 
titre de capitaine de vaisseau en retraite, et que Baring se 
disait associé de la maison Baring et C«, de Londres? — R. 
Non ! M. Schlumberger avait porté une plainte en faux contre 
moi ; elle a été repoussée. Je me suis adressé à la famille 
Schlumberger; je n'aurais pas écrit à la famille si j'avais eu 
quelque chose à me reprocher. 

D. Vous avez logé chez le sieur Dillan ; c'est lui qui, avec 
d'autres fournisseurs, vous a fait emprisonnner pour dettes. 
Il vous a écrit à Clichy que si vous ne le payiez pas, il dépo-
serait entre les mains du procureur du Roi les cartes inéga-
les trouvées chez vous? 

M. le conseiller-rapporteur : Le sieur Dillan a reconnu plus 
tard que ces cartes avaient été achetées chez un débitant. 

M. te président : Non, pas précisément cela. Il a dit qu'ayant 
acheté chez un débitant des cartes qui étaient inégales, il 
avait pensé que les premières pourraient bien être aussi des 
cartes de la Régie ; mais ce qu'il y a de remarquable dans le 
jeu saisi chez Walker, c'est que ce sont toutes les fortes car-
tes qui sont plus grandes, et toutes les basses cartes plus pe-
tites. C'çst là la déclaration des cartiers. 

Walker proteste de nouveau que les cartes n'étaient pas 
biseautées. 

M. le président : Peyronnet, vous avez toujours habité Pa-
ris ? — R. Oui, Monsieur, excepté lors d'un voyage que j'ai 
fait e* Belgique pour affaires. 

D. Quelle est votre profession ? — R. J'avais commencé des 
études en droit. J'ai abandonné cette carrière. Je me suis 
adonné à l'industrie. 

D. Quels sont vos moyens d'existence ? — R. Mon avo-
cat vous les fera connaître. 

D. Dites-les nous succinctement? — R. Je me suis marié, 
il y a quatre ans, puis je suis allé en Belgique pour m'occu-
per du placement d'actions dans des exploitations de houilles. 
J'ai placé aussi des actions dans une compagnie de Londres 
qui nous a donné l'an dernier d'assez beaux bénéfices. 

D. Combien avez-vous d'actions? — R. Deux cent vingt. 
D. Combien valent ces actions? — R. 240 fr. chacune. 
D. Vous étiez lié avec Walker? — R. Non. Je le reconnais-

sais, sans savoir où je l'avais vu. C'était une de ces connais-
sances que l'on fait à Paris, que l'on salue quelquefois , que 
le plus souvent on ne salue pas. 

D. Vous connaissiez Lambert? — R. Depuis trois semaines 
seulement. 

D. Vous étiez allés ensemble au tir de Renette? — R. Je l'ai 
rencontré un jour aux Champs-Elysées. Il m'a dit qu'on lui 
avait parlé de mon adresse, et nous sommes allés au tir. 

D. Là, vous 8vez rencontré Walker? — R. Oui, avec deux 
messieurs allemands. 

D. Vous avez parié tous ensemble? — R. Oui. 

D. Voilà que vous faites connaissance avec toutes ces per-
sonnes que vous ne connaissiez pas, et que le même jour un 

dîner au Rocher de Cancale est concerté entre vous toui. — 
R. Cela n'a rien de bien extraordinaire. 

D. Il y a eu une discussion au dîner? — R. Oui , au milieu 
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du dîner. Cette discussion est née à propos de bottes. M. Wal-
ker a défendu Wellington. J'ai souri. Quelques mots ont 
blessé la susceptibilité de M. Walker. Mais la discussion n'a 
été ni aussi orageuse , ni aussi vive qu'on le dit. Cependant 
j'avais pris mon chapeau, et j'allais me retirer lorsqu'on s'a-
paisa. 

M. le président : D'après la prévention, cette discussion 
n'aurait été qu'un prétexte pour arriver à jouer. — R. Je ne 
vois pas trop la connexité qu'il y a entre cette discussion et 
la partie qui s'est engagée. Tous les jours on propose une 
partie sans qu'il faille pour cela parler de Waterloo. 

D. Comment la partie s'est-elle engagée? —R. On parla du 
whist et de la bouillote. M. de Thunn dit qu'il ne connaissait 
que deux jeux, l'écarté et le macao. Alors M. Walker proposa 
le jeu des petits paquets, qui fut accepté. 

D. Les cartes n'étaient alors pas altérées? — R. Non. 
D. MM. de Thunn et de Salm l'ont dit. — R. C'est un 

mensonge; MM. de Salm et de Thunn ont menti d'une ma-
nière patente. Les jeux ont été décachetés devant eux. Il n'y 
avait aucune altération. Ils n'auraient pas permis, eux qui 
payaient le dîner, qu'on jouât avec des cartes sales. 

D. Peyronnet, avez-vous demandé à MM. de Thunn et de 
Salm un bon sur leurs banquiers? — R. Non seulement je ne 
leur ai pas demandé cela, mais la proposition ne leur en a pas 
été faite. MM. de Thunn et de Salm nous ont dit qu'ils nous 
paieraient, non pas le lendemain qui était une fête, la Tous-
saint, je crois, mais le surlendemain. 

D. Walker nous a dit cependant que des bons leur avaient 
été demandés. — R. M. Walker vous a dit que c'était dans 
les habitudes de son pays ; s'il a prétendu que cela s'est fait 
ici, ses souvenirs lui font défaut. 

M. le président : Vous avez détourné ces messieurs de 
prendre des renseignemens- sur Walker. 

Peyronnet : J'ai conseillé au contraire à ces messieurs da 
prendre des renseignemens sur M. Walker auprès de M. Pri-
vât, maître de l'hôtel des Princes; je leur ai dit que j'en 
prendrais de mon côté auprès d'un secrétaire de l'ambassade 
anglaise que je connais. 

M. le président: Ils vous ont dit qu'ils iraient prendre des 
renseignemens à la préfecture de police ; vous les en avez, 
dissuadés, en leur promettant de prendre vous-même ces ren-
seignemens à l'ambassade anglaise.—R. Ces messieurs ne sa-
vaient pas seulement le nom de la préfecture de police ; ils 
ignoraient ce que c'était quela préfecture de police. 

D. Le lendemain, vous êtes allé chez MM. de Salm et de 
Thunn ; vous n'avez pas été reçu par eux ? — R. Non, Mon-
sieur. 

D. Une perquisition a été faite chez vous ; on y a trouvé des 
notes qui sont des combinaisons pour gagner au jeu : d'où 
viennent ces notes ?—R. Ces notes m'ont été remises par M. 
Alberti. 

D. Qu'est-ce que c'est que M. Alberti ?—R. C'est un gen-
tilhomme de Florence ou de Lucques, dont j'ai fait la con-
naissance aux bains de Lucques. C'est un gentilhomme par* 
faitement bien élevé, ayant une fortune indépendante, et qui 

était reçu dans les meilleures sociétés. Il amusait tout le 
monde par ses tours de cartes. 

Le prévenu ajoute que M. Alberti lui fit connaître son sa-
voir au pharaon et au macao, et lui dicta ses combinaisons. 

' D. C'est chose grave que de trouver ces combinaisons ea 
la possession d'un homme qui est dans votre position.-— R. 
Je les avais gardées comme un objet de curiosité. Je ne pou-
vais pas en faire usage. Il faut, pour s'en servir, une longue 
préparation. Une seule carte mal placée dérange l'ordre tout 
entier. Vous comprenez bien que je ne pouvais pas m'en ser-
vir. L'expert s'est trompé, et M. le procureur du Roi en pre-

mière instance s'est trompé bien plus encore. Tantôt on ga-
gne, tantôt on perd avec ces combinaisons. 

Le sieur Peyronnet donne quelques autres explications 
techniques sur l'application de ces combinaisons. 

M. le président : Il me semble que vous possédez très bien 
ces combinaisons. Comment se fait-il que vous ayiez dit dans 
l'instruction que vous ne les connaissiez pas ? — R. Je m'en 
suis occupé depuis. 

On représente à Peyronnet des cartes saisies chez lui. Il 
avoue que 'des cartes semblables étaient en sa possession. 

M. le président : Ces cartes sont inégales; toutes les cartes 
élevées sont plus grandes; toutes les basses cartes plus ne-
tites? v 

Peyronnet : L'altération de ces cartes est pour moi complè-
tement inexplicable; c'est une énigme. Ces cartes servaient 
aux délassemens de ma femme. 

D. D'où venaieat-elles ? — R. De la Régie. 

D. Les cartiers ont déclaré qu'il était impossible que ces 
cartes eussent été achetées chez eux dans cet état. — R. C'est 
ce que je ne puis expliquer. 

Peyronnet soutient qu'avec ces cartes il est impossible de 
tromper au jeu des petits paquets, -et que devant la police 
correctionnelle l'expert Philippe n'a même pas tenté l'expé-
rience. 

M. le président : Non ; seulement l'expert n'a pas réussi 
d'abord; mais ensuite il a constaté la possibilité de la 
fraude. 

Peyronnet : On lui a demandé : « Pouvez-vous reconnaître 
les paquets qui gagnent de ceux qui perdent? > Il n'a pas 
voulu l'essayer. Il me semble que si M. Philippe ne le fait 
pas, personne ne pourra le faire. 

D. Vous aviez joué souvent? — R. Non, de temps à autre 
M. le président interpelle le prévenu sur les parties qu'il 

a faites avec un sieur Paradis. 

Peyronnet : J'ai joué avec M. Paradis. Nous avons fait 
une bouillotte très peu cher , à 20 sous la fiche. J'ai 
gagné 700 francs en quinze jours. M. Paradis me devait 10 
louis ; il m'a demandé un délai. Je lui ai répondu : « Qu'à 
cela ne tienne ! » Plus tard, je suis allé chez lui pour récla-
mer ces 10 louis. Il m'a fait connaître qu'on lui avait dit que 
je ne jouais pas loyalement ; mais il a avoué qu'après m'a-
voir fait surveiller pendant huit jours, il avait acquis là 
preuve que je jouais franchement. 

M. I* président : Paradis a dit que vous lui aviez s&an& 

1,500 ou 2,000 fr. ; il vous a traité d'escroc ?
 8 8 

Peyronnet : Non, Monsieur. Je dois dire à mon tour que 
M. Paradis joue tous les jours de midi à minuit, et trouve le 

moyen, avec rine fortune très modique, de donner des soirées 
en hiver, et d'avoir des maîtresses tant qu'il veut. 

D. On a aussi saisi chez vous des carte* de visite ; sur les 
unes, il y a le nom de Peyronnet; sur d'autres cartes, on lit : 
l.ie Peyronnet, avec une couronne de comte ?—R. C'est une 

erreur qu'a faite le graveur. Quelque temps avant mon ma-
riage j ai tait partie de trois cercles : le jeu de paume, la 
joùte du tir et celle du tir au pigeon. Des membres du Bar-
reau ont pu m y connaître; ils attesteraient que je m'y suis 
toujours tait appeler Peyronnet tout court. Prendre une parti-
cule, c est une vanité ridicule ; j'appartiens à une famille as-
se7

' honorable pour que cela ne puisse pas être supposé. 
D. On vous appelait comte de Peyronnet? — R. Jamais. 
D. M. de Salm ne vous a-t-il pas demandé si vous étiez pa-

rent de M. de Peyronnet, l'ancien ministre? — R. Oui ; j'ai 
répondu que nous n'étions pas parens au degré de la loi 'mais 
que nous sortions de la même famille. M. deTournemine a 
fait la généalogie de la famille, et a constaté que tous les 
Peyronnet sortaient de Chàteaubrun, près d'IIerment (Au-
vergne). Il a découvert que l'un d'eux était allé aux colonies 
avec un Marcillac, qui était aussi de l'Auvergne, y avait fait 
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quelque fortune, et était venu se fixer à Bordeaux. C'est mon 

ancêtre. 
M. l'avocat-général demande à Peyropnet s'il n'écrivait pas 

naguère son nom avec un I, au lieu d'un Y. 
Le prévenu répond que dans toutes les branches de cette 

famille, les Peyronnet de Châteaubrun, les Peyronnet de 
Monge, les Peyronnet de La Roche, etc., on écrit le nom avec 
un Y ; enfin, dans l'ég|jse cathédrale de Clernipnt, se trouve, 
dit-il, une. tombe de l'un de ses aïeux, où le nom est écrit 

avec un Y. 
Il est vrai, ajoute le prévenu, qu'un de mes oncles, notaire 

à Herment (Puv-de-Dôme), signe par un I avec un tréma. 
M. Vavocat-général : Par qui vous a été envoyée la série de 

chiffres qu'on a trouvés chez vous, avec la combinaison dont 
on a parlé? — R. Par up général belge, quia été qualifié si 
sévèrement en première instance, que je demande la ptrmis-

sion de ne pas le nommer. 
M. Vavocat-général: Ainsi, vous vouliez enrichir votre col-

lection de combinaisons? 
Peyronnet : le ne voulais pas l'enrichir! C'était la pre-

mière combinaison qui m'était donnée. 
D. Pourquoi la note du baccarat était-elle copiée sur votre 

portefeuille?—R. Je voulais remettre cette note à la personne 
qui me l'avait donnée. Voilà pourquoi je l'ai copiée, non sur 
mon portefeuille, mais sur un agenda que je ne portais pas 

habituellement. 
M. le président : Lambert, quelle est votre profession ? 
Lambert : Je suis rentier en ce moment-ci. ^ 
D. Quelles fonctions avez-vous remplies?—R. J'ai été atta-

ché à la mission de Perse par M. le maréchal Soult. J'étais 
chargé en même temps par la maison Dolfuss de recevoir une 
créance de 2 millions pour une livraison de fusils faite à la 
Perse. Voici une lettre que j 'ai reçue, il y a quelques jours, 
de M. le comte de Sercey. 11 reconnaît que j 'ai rendu de 

grands services à la légation. 
D. Vous avez été inspecteur aux Messageries-Royales ?—R. 

Oui. 
g|D. N'avez-vous pas été employé à l'administration des Pos-

tes? — R. Jamais. 
D. A Angers?— R. Non, Monsieur. 
M. le président. —Des pièces qui me sont apportées à l'ins-

tant, prouvent qu'une condamnation à cinq ans de travaux 
forcés, commuée en cinq ans de prison, a été proponcée con-
tre vous? — R. Je l'ai toujours nié, je le nie encore. 

D. Vous avez été reconnu par des prisonniers avec lesquels 
vous avez été détenu ? — R. C'est un infâme mensonge. 

M. le président. — Vous avez dit d'abord que c'était votre 

frère qui avait été condamné. 
Lambert. — Messieurs, je vous prie de ne pas entrer dans 

des détails qui pourraient blesser mes sentimens de famille. 
D. Je suis obligé de constater la vérité. Une lettre ainsi 

conçue a été adressée au parquet : 
« Ce n'est pas mon frère qui était inspecteur au Message 

ries-Royales, mais c'est moi qui ai été condamné. 
» Signé, Joseph LAMBERT. » 

La signature da cette lettre rapprochée de celle qui est au 
bas d'un passeport qui avait été délivré au Lambert con 
damné à cinq ans de travaux forcés, n'a avec elle aucune 
analogie ; au contraire, celle que vous avez mise au bas de 
vos interrogatoires est la même que la signature de ce pas 

Sîport. 
Lambert : De 1824 à 1829 , je n'ai pas quitté Dunkerque. 

J 'étais dans la maison de commerce de M. Bray. 
D. Mais que répondez-vous à ces signatures? — R. Ce ne 

sont pas mes signatures. Il peut se faire que la signature 

d'un autre Lambert ressemble à la mienne. 
M. l 'avocat -général dit que Lambert, le condamné libéré, a 

écrit au préfet de police une lettre ayant pour but d'expli-
quer un changement de résidence , et dont la signature est 
pareille à celle des interrogatoires du prévenu. Donc , c'est 
par une effronterie insigne que Lambert persisterait à nier 

s_pn identité. 
Cette identité résulterait encore, selon M. l'avocat-général, 

des constatations faites lors des soupçons qui s'élevèrent con-
tre Lambert au sujet d'un vol commis au Messageries- Royales 
Uue certaine femme Fortoul, qui le poursuivait d'une haine 
imr-:32»bîé, avait fait connaître qu'il était en surveillance. 

M. le président : Eh bien! Lambert, en présence de docu 
mens aussi positifs, persistez -vous encore à nier que vous 
ajisz été condamné ? — R. Oui, Monsieur, je persiste à le 

Lambert, auquel ia lettre et les signatures sont représen-

tées, persiste dans ses dénégations. 
M. U président : Q>oi qu'il en soit, Lambert, vous con 

naissiez Peyronnet et Walker? . 
Lambert : Fort peu. J'avais connu M Peyronnet au jeu de 

Baume et M. Walker à Neuilly, où j'habite avec ma femme. 
D. Votre femme légitime? — R. Oui ; je suis marié depuis 

D Etes-vous allé avec Walker à cette partie de Saint-

Germain? — R. Oui, Monsieur. 
M. le président : Vous y avez conduit votre femme, et 1 on 

a même remarqué son intimité avec la maîtresse de Walker 
Lambert : M. Walker nous avait présente sa maîtresse 

comme sa femme. 
D Vous êtes allé au tir de Renette avec Peyronnet, le 29 

octobre? — R. C'est le hasard qui me l'a fait rencontrer au 

Rond Point des Champs-Elysées. 
D Vous avez dit au tir à M. de Thunn : « Vous êtes de Ma 

nich: je crois vous y avoir vu ?» — R. C'est à M de Salm 
M. le président : Qu'importe? Qui a proposé de jouer un dî-

ner au Rocher de Cancale, où vous étiez aussi? 
Lambert : Moi. Ces messieurs avaient pané le matin une 

partie de femmes. C'est ce que vous a rapporté M. Walker. Us 
avaient l'intention de se rendre dans cette maison. Dans ma 
position d'homme marié, je devais éviter d'y aller. C'est alors 
que je leur proposai de faire un partie, non pas de petits-pa-
quets, mais de whist. Ces messieurs ne le connaissant pas 

Walker a parlé de petits-paquets. 
D Le résultat du jeu a été très favorable pour vous; vous 

avez gagné 3,100 francs à M. de Thunn, et 3,100 autres à M. 
de Salm. — R. Je gagnais 500 francs, je les ai mis sur une 
carte. La fortune me favorisa; j'arrivai de la sorte à une 

somme aussi considérable. ] 
n" NVpz-vous pas exigé de ces messieurs un bon sur leurs 

h»nmiiers?— ? MM. de Thunn et de Salm, s'ils étaient sin-
S diraien ' que je n'ai nullement exigé d'eux un règle-
ceres, aira «» H J .. iraient s'ils le voulaient. 

^ ^de"
1
 cartel

8
 che/vous ; elles étaient préparées 

„„„: tricher au ieu — R. Je vous demande pardon. SI. Tho-
Las, expert, *^ constaté qu'elles n 'avaient point été altérées. 

L'audience est suspendue à trois heures. 

A la reprise de l'audience on passe à la seconde caté-

gorie des accusés : 
M. le président : O'Gleby, que faites-vous à Paris ?-R. Je 

suis artiste, je joue du piano. . . 
D. Au mois de mai dernier, n'étiez-vous pas accordeur chez 

un maître de danse nommé Cellarius? — R. Oui, Monsieur. 
D. Où avez-vous connu le jeune Milleret ? — R. La ; je 1 ai 

revu ensuite chez M. Bavoux. . 
D. N'avez-vous pas été chargé par Fraser et Baring de con-

duire chez Fraser M. Milleret?—R. Non, Monsieur ; je le leur 

ai présenté parce qu'il parlait anglais. 
D. Vous saviez que M. Milleret était un jeune homme tort 

riche. — Non; je savais seulement qu'il appartenait à une 

bonne famille. . 
D. Vous êtes démenti par votre première déclaration, vous 

avez dit au juge d'instruction que vous étiez chargé de con-
duire M. Milleret chez M. Fraser. — R. J'étais très intimide. 
M. le juge d'instruction m'a tourné la question comme cela: 

« N'est-ce pas tel et tel ? » J'ai dit oui. 
M le président : Non! la réponse est de vous, et elle est 

longue Vous avez déclaré formellement que si vous aviez 
mené Milleret chez Fraser, c'est qu'on vous en avait charge. 

D^ Vous avez effectivement conduit Milleret chez Fraser.— 

R. Oui. 
D. Qui y avait-il ?— R- Baring. • 

D. Que s'est il passé? - R. On a parlé de chevaux, de 
courses; puis on est convenu que le soir même on irait sou-
per au café Foy. On avait parle de dîner, mais M. Milleret 

ne put accepter. . , , . „ 
M. le président : On était donc bien pressé de se léunir? 

Vous avez conduit ensuite Milleret chez Baring l — K. Uui. 
D. Emma Caye y était? — R. Oui, Monsieur. 

D. Ou a dansé ? — R. Oui. 

qu'a-

-Oui, 

D. Puis on voulut emmener Emma Caye au souper 
t-elle dit ? — R. Ql'elle ne se souciait pas de sortir. 

D. Cependant elle est allée avec vous au café Foy? 

Monsieur. 
D. A-t-on bu beaucoup de vin de Champagne? — R. Oui. 
D.II paraît que dès le commencement du souper M. Mille-

ret était indisposé? — lî. Non, à la fin seulement; il avait bu 
beaucoup de Champagne; il s'était établi une lutte entre M. 

Baring et lui à qui gn boirait le plus. 
M. le président : Il a déclaré que dès le second verre il 

était indisposé, ce qui lui a fait croire qu'on avait mis quel-
que chose dans son verre? — R. Il n'a été indisposé qu'à 
quatre heures du matin. Après le souper il a dansé avec 

M le Emma Caye. 
D. Qui a proposé de jouer? — R. M. Baring. 
D. Qui a apporté les cartes? — R. Le garçtin. 
D. Milleret ne voulait pas jouer? — R. Je ne me rappelle 

pas bien. 
D. Ne lui a-t-on pas dit que, s'il jouait, Emma jouerait 

aussi ? — R. Je ne sais pas bien. 
D. Emma a-t-elle joué?— R. Oui, Monsieur. 
D. Milleret fumait? — R. Oui. 
D. Emma fumait avec lui? — R. Elle a fumé une ciga-

rette. (On rit.) 
D. Milleret a perdu ; vous avez gagné pour votre part 

6 000 fr.? — R, Oui. 
D. Au total, combien Milleret perdait-il ? — R. 11,000 fr. 
D. C'était de 12 à 13,000 fr. Ainsi, voilà un malheureux 

jeune homme que vous avez entraîné daus un piège, dont 
on a troublé les sens et la raison pour le faire perdre au 
jeu! — R. Il s'est fait gloire de boire beaucoup de Champa-
gne ; on ne l'a pas fait boire. 

D. Ne l'a-t on pas sommé de faire immédiatement des bil-
lets ? — R. Oui. 

D. Qui l'a sommé de faire ces billets? — R. C'est M. Ba-

ring. 
D. Baiingle menaçait-il? — R. Il lui disait qu'il fallait 

payer ce qu'il avait perdu. 
D. Ne le provoquait-il pas en duel? — R. Je ne me rap-

pelle pas cela. Je ne crois pas qu'il ait été question de duel. 
D. Vous avez gagné 6,000 francs, la partie la plus forte; 

Fraser gagnait aussi ; Baring perdait. Comment se fait-il que 
ce fût Baring qui voulût faire faire les billets? Cela prouve 
qu'il y avait concert entre vous. — R. Je crois que M. Baring 
a gsgué aussi. J'ai dit dans ma première instruction qu'il 
avait perdu : j'ai eu tort. 

D. N'avez-vous pas reconduit Milleret jusque chez lui ? — 
R. Oui. 

D. Que lui disiez- vous ? — R. Que j'étais très fâché que les 
choses se fussent passées ainsi. 

D. Ne lui avez vous pas dit que le seul moyen qu'il eût 
de se tirer d'affaire, c'était de payer.—R. Il me disait : « Que 
me conseillez-vous de faire? » Je lui ai répondu : € Puisque 
vous avez perdu, il faut payer. » 

D. Avez-vous été payé?—R. Non. 
D. Vous aviez gagné une partie de cette somme à Fraser ; 

pourquoi ne vous êtes-vous pas fait payer par lui ?—R. J'af-
firme qneje ne suis nullement coupable. 

D. Avez -vous demandé à Fraser le paiement de cette som-
me? — R. Oui ; mais il m'a dit que M. Milleret n'avait pas 
payé. 

D. On a ttouvé chez-vous des cartes de deux teintes diffé-
rentes. Comment vous trouviez-vous en possession de cartes 
de cette nature? — R. Cela peut s'expliquer facilement : ces 
cartes sont très bonnes. 

M. le président : On ne peut jamais considérer comme loya-
les des cartes qu'on reconnaît à l'envers. — R. Jamais je ne 
''ai su. 

D. Fraser, depuis combien de temps êtes-vous en France? 

-R. Depuis un an. 
D. Quels sont vos moyens d'existence? — R. L'argent de 

mon père. 
D. Où est-il? — R. En Angleterre, 
D. Comment vous l'envoie-t-il ? — R. Tous les deux ou 

trois mois. Tantôt je reçois par M. de Rothschild, tantôt par 
d'autres. J'ai été plusieurs fois chez des changeurs. 

D. Quelle est la pension qu'il vous fait? — R. 6,000 fr. 
-D. Pourriez-vous la prouver ? — R. En écrivant à mon 

père. 
D. Depuis que vous êtes détenu vous pouvez vous justifier 

à cet égard. R. Je n'ai pas voulu faire savoir à ma fa-
mille dans quelle position je suis... Le prévenu ajoute que son 
père est le général Fraser, et qu'il appréhende qu'il ait ap-

M. 

pris sa situation. 
D. Vous étiez lié avec Baring? — R. Oui. 
D. Vous saviez qu'Emma avait vécu avec Baring ? — R 

Oui. 
D. Et avec Reynolds ? — R. Oui. 
D. Vous saviez qu'ils avaient été poursuivis pour des es-

croqueries commises au jeu? — Non ; je connaissais M. Bi-
ring pour un homme qui avait 50,000 francs de rente. Avec 
cela, il n'avait pas besoin de tricher au jeu. 

D. Vous preniez le titre de capitaine ? — R. C'est un titre 
que me donnaient mes amis. Quand on entre dans l'armée 
comme lieutenant, tout le monde vous appelle capitaine; c'est 
une habitude en Angleterre. 

D. Etes-vous lieutenant? — R. Oui. 
D. Comment pouvez-vous l'établir? — R. Si vous avez la 

bonté d'envoyer chez Galigniani, vous trouverez mon nom 
parmi ceux des lieutenans dans le 86* régiment. 

D. N'avez-vous pas chargé O'Gleby de conduire M. Milleret 
chez vous? — R. Il m'a dit un jour : « M. Milleret est un 
jeune Français qui parle anglais très bien. Il aime beau-
coup les Anglais. » Je lui ai répondu : « Amenez-le donc chez 
moi; parce que chez moi j'ai l'habitude avec des jeunes gens 
de tirer les armes, de boxer. » (Hilarité.) Quelques jours après, 

il me l'a conduit. 
D. N'avez-vous pas soupé au café Foy ? — R. Il pleuvait; 

j'étais excessivement indisposé, je ne voulais pas sortir. On 
me dit qu'il fallait que je vinsse absolument à ce souper. 

M. le président. — C'est là que l'on a fait boire M. Milleret; 
pour le séduire, la fille Emma a dansé et fumé avec lui? — 
R. Je ne sais pas si Mlle Caye a fumé ; quant à M. Milleret, il 
a dansé la polka avec les autres aussi bien qu'avec Mlle 
Emma et M. O'Gleby. 

D. Dès le commencement de la soirée, dès le second verre 
de Champagne, M. Milleret était malade?—R. Ce n'est pas vrai. 
M. Milleret m'a dit que quand il était gris il pouvait boire 
autant de Champagne qu'il voulait, à la condition de vomir 

de temps en temps. (On rit.) 
Fraser soutient qu'il a joué loyalement avec M. Milleret ; il 

cherche à atténuer le caractère des menaces qui ont été faites 
à ce jeune homme, et dit qu'il n'a pas insisté pour être payé, 
parce qu'il faut bien se résigner aux vicissitudes du jeu. 

D. Vous n'avez pas payé votre loyer, boulevard des Capu-
cines? — R. C'est précisément parce que j'avais payé mes 

dettes de jeu. 
M. le président donne à Emma Caye l'ordre de se lever. 

Elle s'avance au pied de la Cour au milieu d'une assez vive 

rumeur. 
D. Pendant longtemps, vous avez vécu avec Baring? — R, 

Oui, Monsieur. 
D. Eu 1838, vous avez été poursuivie? — R. Oui , Mon-

sieur : une femme de chambre m'avait accusée méchamment 

de lui avoir dérobé une reconnaissance. 
M. le président : Vous avez été condamnée par le Tribunal 

de première instance. Il est vrai de dire gu'à la Cour, vous 
avez été acquittée. En 1841 vous avez été poursuivie avec 
Baring dans des circonstances semblables à celles de ce procès. 

La prévenue: Oui ; mais nous avons été renvoyés dès le 

commencement de l'instruction. 
M. le président : Vous viviez alors avec Baring. C'est chez 

vous que la partie aurait été jouée. 
M. le conseiller- rapporteur : Et c'était encore aux petits 

paquets. 
La prévenue: En effet. 
M. te président : On buvait aussi du vin de Champagne. 

La prévenue : Oui, Monsieur. 
M. le président : Toujours les mêmes moyens ! Des effets 

avaient été faits, et si la plainte a été abandonnée , ce n'est 
que parce que Baring avait renoncé à réclamer le paiement 
de ces billets. Vous savez que Baring a été l'objet de poursui-

tes nombreuses?— R. Non, Monsieur. 
D. N'avez vous pas vécu avec un nommé Reynolds? — R. 

Oui, Monsieur.... (avec mignardise) quelque temps. 
M. le président : Reynolds est signalé aussi par les rap-

j ports de police comme un joueur dangereux—R. Quand j'ai 

connu M. Biring, je n'avais pas seize ans; c'est depuis, et 
pendant très peu de tempp, que j'ai été avec M. Reynolds. Je 

suis revenue ensuite avec M. Baring. 
D. Voyons : quelle a été votre conduite pendant la soirée du 

28 mai? M. Milleret, qui est un tout jeune homme, avait été 
introduit chez Fraser.—R. Je ne sais pas cela. 

D. Vous êtes allée souper avec Baring, Fraser, O'Gleby et 
Milleret, au café Foy? — R. J'avais refusé d'abord. M. Mil-
leret m'a tant pressée, que je n'ai pu refuser plus longtemps. 

D. Ou a Du beaucoup?—R. Oui, Monsieur, c'est vrai. 
D. Milleret a été indisposé? — R. Je ne crois pas. 
D. Oh! vous en êtesbien sûre; vous l'avtz dit dans l'ins-

truction. N'avez-vous pas dansé avec Milleret? — R. Je ne 
connaissais pas la polka : il l'a dansée avec moi pour me 

rapprendre. 
D. M. Milleret s'est beaucoup occupé de vous ? — R. Oh 

non! 
1). Vous avez dit qu'il avait été fort aimable pour vous? — 

R. Certainement. 
D. Il n'a consenti à jouer que parce qu'on lui a dit que 

vous joueriez ? —R. Non, Monsieur; je n'ai pas joué. Seule-
ment M. Baring m'a dit : « Emma, je vais parier pour vous; 
tenez, voilà quelques fiches que je mets en votre nom. » Je 
lui répondis : » Faites comme vous voudrez, car pour moi 

cela m'ennuie ! » 
D. Milleret fumait? — R. Des cigarettes. 
D. Et vous aussi ? — R. J en ai fumé une. 
D. Il y avait-il beaucoup de fumée dans l'appartement. On 

voulut ouvrir les fenêtres. Baring a dit : « N'ouvrez pas, la 
police pourrait nous voir? » — R. Je crois que les fenêtres 

ont été ouvertes. 
D. Avez-vous su qu'on avait gagné 13,000 francs à Mille-

ret? — R. Non, Monsieur, je ne l'ai pas su. 
M. l'avocat-général : Vous affirmez que vous n'avez pas 

joué. — R. Oui, Monsieur, je puis l'affirmer. 
M. Vavocat-général : Milleret a dit que vous aviez joué. — 

R. Oh! non, Monsieur. 
D. O'Gleby l'a dit aussi. — R. Il ne m'a pas reconnue à la 

première audience. 
M. l 'avocat-général : Qu'importe qu'il vous ait reconnue ou 

non? vous étiez seule de femme. — R. Je n'ai pas joué 

n'entends absolument rien au jeu. 
Les interrogatoires sont terminés. 
M. Durand-Saint-Amand demande qu'on donne lecture 

des procès-verbaux d'une information qui a été faite, relative 

aux cartes saisies chez les prévenus. 
M. l'avocat-général dit qu'il ne fera pas usage de cette in-

formation, qui lui paraît étrangère au procès. Il ajoute 
qu'elle a été communiquée aux défenseurs. 

M> Durand- Saint-Amand : On me l'a refusée. 
M. l'avocat général : Elle est à votre disposition. 
M. le président : M. Pavocat-général a la parole pour son 

réquisitoire. 
M. Pavocat-général Nouguier commence en ces termes son 

réquisitoire : 

M. le procureur du Roi a cru devoir saisir votre justice 
d'un jugement qui, tout en flétrissant comme essentielle' 
ment frauleux des faits qui avaient été l'objet d'une longue 
instruction, a renvoyé les prévenus complètement acquittés. 

Cet appel, nous ne craignons pas de le dire, répond direc-
tement à l'émotion publique. On avait su, on avait lu que 
des faits graves et alarmans avaient eu lieu. Ou avait appris 
que la fraude se glissait tous les jours dans des parties de 
jeu, et à côté de cette constatation on avait lu que la loi était 
impuissante et la magistrature désarmée; que les Tribu-
naux ne pouvaient que donner un laisser-passer à la fraude, 
lui reconnaître son droit de cité et de bourgeoisie au milieu 
de nous. Aujourd'hui nous venons vous demander si l'é-
motion publique n'a pas sa sanction dans une des qualifica-
tions précises de la loi, et si, à côté de la répression morale, 
ne doit pas venir se placer la répression légale. 

Le ministère public retrace les faits du procès en s'atta-
chant à faire ressortir la similitude des moyens qui ont été 
employés dans l'un et l'autre cas. Dans les deux catégories 
c'est un leveur d'étrangers qui fait tomber des jeunes gens 
inexpérimentés dans un piège au profit d'une association de 
Grecs. Au café Foy comme au Rocher de Cancale, on a cher-
ché, à l'aide d'un Champagne plus ou moins frelaté, à faire 
naître l'ivresse, ou tout au moins une surexcitation favora-
ble. Ici c'est la maîtresse de Walker, avec laquelle on propose 
d'aller faire une partie à Saint-Germain. Là c'est Emma Caye, 
cette femme qu'on ne sait à qui attribuer, car elle a appar-
tenu à tous, qui est chargée de retenir le malheureux que 
l'on dupe par ses charmes et ses demi promesses. fgg 

M. l'avocat-géuéral , après avoir flétri en termes très vifs 
les faits qu'il expose devant la Cour, aborde la question de 
droit. Il se demande s'il faut dire, avec les premiers juges, 
que l'acquittement est une des malheureuses nécessités de ce 

procès. — Il ne le pense pas. 
En première instance , les prévenus comparaissaient sous 

une double inculpation : d'abord la tentative de filouterie ; 
subsidiairement, de tentative d'escroquerie. 

Quant au second chef, M. l'avocat-général s'empresse de 
reconnaître que la jurisprudence est constante et ne permet 
pas le doute. La Cour de cassation a décidé que toutes les fois, 
en matière d'escroquerie, que ia tentative n'avait pas été sui-
vie de la remise d'argent ou de valeurs, il n'y avait pas de 
délit ; cette jurisprudence a été fixée d'une manière impo-
sante dans un arrêt rendu par les sections réunies en 1828. 
Il n'est plus possible, quelque opinion que l'on ait sur cette 
question, de ne pas se soumettre à la doctrine de la Cour 

régulatrice. 
Indépendamment de ce fait, qu'en l'absence de la remise 

de valeurs il n'y a pas de délit, la loi exige, pour la qualifi-
cation de l'escroquerie, des manœuvres frauduleuses ayant 
pour but de faire naître de fausses craintes ou de faire con 
cevoir des espérances chimériques. Or, les manoeuvres secrè-
tes que l'on emploie au jeu ne font rien craindre ni espérer 
Il n'y a donc pas dans ces fraudes de jeu tentative d'escro 
querie; mais n'y a-t-il pas tentative de filouterie ? 

L'artiele 405, relatif à l'escroquerie, veut la remise d'argent 
ou des valeur. L'art. 401, dans lequel se trouve comprise la 
filouterie, n'en parle pas. L'article 405 fait des manœuvres 
frauduleuses l'une des conditions essentielles du délit. L'arti 
cle 401 se tait sur ces manœuvres. 

M. l'avocat-général rappelle qu'il a été soutenu que les 
fraudes au jeu ne constituaient ni vol, ni larcin, ni tiloute-
rie,'non plus que la tentative de ces mêmes délits, et ne pou-
vaient tomber, dès lors, sous l'application de l'article 401. 
Cette interprétation a été consacrée par un arrêt de la Cour 
suprême. (Voir l'arrêt de la Cour de cassation du 13 avril 
1843, affaire Conaty. Gazette des Tribunaux des 9 et 15 

avril.) 
Mais il faut remarquer que les circonstances de l'affaire 

Conaty n'étaient pas identiques. Il signale une différence : 
a son avis une différence très grave, presque capitale; c'est 
que dans l'affaire Conaty la partie n'était pas finie. Au milieu 
même de cette partie on soupçonna la fraude, et les joueurs 
retirèrent leurs enjeux. La tentative n'était donc pas carac-

térisée. 
Le ministère public soutient que, dans le procès actuel, 

la tentative est, au contraire , parfaitement caractérisée, et 

ressort de tous les faits. 
M. l'avocat-général répond ensuite à l'objection qu'on tire 

de ce que les faits prévus dans cette section du Code pénal 
sont tous des branches d'un délit générique nettement spé-
cifié : le vol. Il dit que ce n'est pas la rubrique de telle ou 
telle section qu'il faut consulter exclusivement pour inter-
préter une disposition de loi. 

Si le législateur n'avait eu en vue que le vol, il y aurait 
dans les termes de l'article 401 uue fâcheuse redondance. 

M. l'avocat-général s'efforce d'établir, par quelques exem-
ples, que le législateur a voulu prévoir et punir, non seule-
ment le fait matériel de la soustraction, mais l'atteinte por-
tée à la fortune d'autrui. 

Si l'on interrogeait la conscience publique, elle répon-
drait, sans hésiter, que la tromperie au jeu est une filou-
terie. 

Qu'on lise tous les dictionnaires; celui de l'Académie, ce-
lui de Napoléon Landais, celui de Boiste, on trouve dans tous 
la même définition. 

« Filou, celui qui vole avec adresse, qui trompe au jeu. » 
M. l'avocat-général conclut en conséquence à ce qu'il soit 

fait à tous les prévenus application de l'article 401 du Code 
pénal. En terminant, il dit que le pouvoir, lorsqu'il a sup-
primé les jeux et loteries, a répondu à une impérieuse et ur-
gente sollicitation de la morale publique, et que la justice 

doit se montrer sévère pour des actes qui présentent 1 
mes dangers. 

es mè-

La cause est continuéa à demain pour les plaidoirie 
L audience ,est levée a six heures. ll "- a -

COUR D'ASSISES DU I1.\UT-RHIN. 

Correspondance particulière de la Gaze.1fa des 2Yt&tt
na 

Présidence de M. le conseiller Wolbert. 

Suite de l'audience du 13 mars. 

AFFAIRE BIJÉTB.Y. 

L'empressement redouble à mesure qu'on voit 

cher le terme des débats de cette sanglante affaire^if0" 
le mystère paraît impénétrable. La ville de Colmar 

tage aujourd'hui, malgré son calme ordinaire l'an ̂ " 

des esprits de toute l'Alsace. Au nombre infini Hoo 
 J— i .f,x -i i U ^S 

ï'antiété 
2s cou-

de cette affaire, ce "qui semble surtout frapperles'ini^
8 

nations, c'est le suicide de Jusserand, cet étudiant 

jectureset des hypothèses absurdes ou vraisembl 

centimes par pièce d'or 

, v^ci étudiant en md 
decine de Strasbourg qui s'est tué à Pfastadt dans 

auberge, à l'époque de la découverte des jambes d 

victime dans le fossé d'un chemin creux près de Pf 

tadt ; car on avait prétendu d'abord que les sections d 

cadavre et des jambes en particulier dénotaient une • 

plus ou moins habile et exercée. On sait que cet t'Q 

diant en médecine avait déjà, avant son suicide donndd 

signes d'aliénation mentale. D'un autre côté, il est à 

marquer que les jambes de la victime, retrouvées da*" 

le chemin creux de Pfistàdt, étaient posées sur 

oreiller, et entourées de branches d'arbre et de feu 1 

lages, en forme de petit autel. Toutes les circonstances si 

étranges qui se rattachent à cette affaire lui donnent u 

caractère qui ne s'est pas encore rencontré dans les an"1 

nales criminelles. 

A la reprise de l'audience on continue l'audition d
M 

témoins. 8 

La femme Kohler, interpellée sur la question de savoir «' 
Françoise Lallemand ou Blétry ont fait chez elle des échan 
ges de monnaie, déclare qu'elle n'en a point gardé souvenir" 

Nathan Schwartz, orfèvre, déclare aussi, sur le même fait" 
qu'il ne s'en souvient pas. > 

Françoise Lallemand : C'est chez M. Schwartz que i'ai eu 
tout l'or que j'ai échangé. 1 

M. Schwartz répète qu'il n'en a pas souvenir. 

Blétry : C'sst ctuz M. Schwartz que j'ai, en septembre 
1842, changé 1,000 florins contre de l'or. K P le>»Dre 

L'accusé donne la description du comptoir du témoin 
Mais celui-ci persiste dans sa déclaration. 

Les témoins Rœslin et sa femme n'ont pas gardé plus de 

souvenirs que les précédens sur le fait allégué par Françoise 
et Blétry. 

Françoise Lallemand : J'ai payé 
à M. Rœslin 

Caroline Niefenecker, qui est appelée à déposer ensuite 
est une véritable beauté alsacienne. Sa toilette élégante fait 
ressortir un embonpoint plein de fraîcheur. Après quelques 
instans d'émotion, elle s'exprime ainsi : 

Le 20 juin 1843, la dame Decker vint chez moi, et me dit 
que la maison de Blétry présentait l'aspect d'une boucherie. 
La dame Dacker a rapporté qu'elle avait vu des taches de 
sang sur le plancher, dans le corridor et jusque dans le jardin 
de Blétry. Un jour le chien de Blétry a voulu lécher du sang 
en prééence de la dame Decker. Françoise Lallemand a don-
né un coup de pied à ce chien pour l'empêcher de lécher ce 
sang, dans la crainte de le voir devenir enragé. 

A la vérité Françoise Lallemand a dit à la dame Decker que 
tout le sang dont on voyait les traces dans la maison, ve-
nait des hémorrhagies nasales auxquelles Fritz était sujet. Il 
paraît qu'au printemps surtout Fritz saignait souvent par le 
nez, parce qu'il aimait beaucoup à boire. 

L'accusé Fritz, en entendant cette dernière partie de la dé-
position de Caroline Niefenecker, que M. l'interprète Wengsl 
lui traduit avec sa fidélité accoutumée, fait, en riant, des si-
gnes d'approbation, et ses ia, t'a, répétés, trahissent le re-
gret qu'il éprouve sans doute .de ne pouvoir plus, depuis 
près de deux ans, se livrer à son penchant immodéré pour 
je vin, car il paraît que les hémorrhagies nasales l'ont tout 
à fait abandonné par suite du régime aquatiquede la prison. 

M. le président fait connaître qu'il vient de recevoir la cons-
tatation qu'il a ordonnée hier, au sujet de la dimension en 
longueur et largeur des appartemens de la maison Blétry. 

Le greffier donne lecture de cette pièce. Il en résulte que 
la chambre où le crime aurait été commis, a une longueur 
de 4 mètres 14 centimètres sur 3 mètres 70 centimètres de 
largeur; que son élévation est de 2 mètres 75 centimètres, 
et que ia distance qui sépare la cuisine située dans les man-
sardes de la maison, de la rampe de l'escalier, est de 2 
mètres. 

Léopold Sens, employé à la station de Fegersheim : Le 3 
juin 1843, vers sept heures du soir, il est arrivé à la station 
à Fegersheim plusieurs voyageurs et plusieurs malles. Je fus 
chargé par un jeune homme de transporter une malle à Fe-
gersheim même. L'une des malles déposées était fort lourde. 
Je pensai qu'elle contenait de l'argent. 

Le 9 juin, dans l'après-midi, je vis venir un homme vêtn 
d'une redingote de velours et d'un pantalon sale. 11 portait 
une casquette enfoncée sur les yeux; il était très crotté et 
ses bottes étaient éculées. U avait un collier de barbe noiri 
bien fourni, le nez fort. Il avait les yeux baissés. S'étant 
rendu vers la salle d'attente, il y jeta un coup d'oeil. Il sa 
rendit de nouveau vers Fegersheim. Ses mains offraient ce 
caractère qu'elles étaient jaune?, et que le petit doigt de l'une 
des mains était raide et tendu. Cela se voyait très bien. Le 
lendemain 10 juin, après l'arrivée du premier convoi de 
Strasbourg, le même individu revint à la station, et s'en re-

tourna comme la veille. 
Le lendemain matin, étant dans la salle d'attente, je revm 

la malle, et je trouvai qu'elle sentait fort mauvais. M. Huder 
et un percepteur de Strasbourg me dirent : « Mais cela sent 
le cadavre; il faut qu'il y ait un cadavre dans cette malle. » 
Je dis : c C'est pas possible. • M. Huder me répondit; « Al-

lez chez le juge de paix, et dites-lui de venir tout de «uiw 
pour ouvrir une malle. » J'allai chez M. le juge de Pa!I," 
je luiracontai la chose. M. le juge de paix me dit : «Attendez 

que j'aie déjeuné auparavant; j'irai après. » 
Quand M. le juge de paix est venu et que la malle a 6 

ouverte, un douanier l'a portée dehors, et alors on s v !1,1u 

y avait un cadavre dedans. Lo même individu que J *val 

déjà vu revint encore à la station ; il se caohait la figu™ ave 
sa casquette, dont la visière était baissée. Je remarquai qu » 

avait rogné sa barbe, et je me dis à moi-même: « A" •. " * 
rogné ta barbe avec des ciseaux ? » Cet individu baissait 
jours la tête. U entra dans la salle d'attente et se promena 

long en large. Cette fois je croyais qu'il allait partir p»r 

convoi ; mais il jeta un grand coup-d'œil dans la salle, e 
ne' l'ai plus revu. Mais il est venu ainsi quatre fois en » 1S ■ 
toujours la même chose. R 0B. 

M. le président : Blétry, levez vous. (Au témoin :) Ket 

naissez-vous l'accusé? , : vU 

Le témoin: C'est la même peau. L'individu que J*
 roa 

avait le visage jaune et luisant, la même bav he, et un s 
nez comme monsieur. La première fois que j'ai vu oe 
sieur A Altkirch, j , |

u
i
 a

i dit tout de suite : «Monsieur, ^ 
vous que j'ai vu à Fegersheim. »ll m'a répondu que c .<? 1 *

 i(
 jj 

possible, parce qu'à l'époque que j'avais indiquée u 
100 lieues de Fegersheim. (Blétry hausse les épaules.j ,^ 

M. le président : Qu'avez-vous à dire, Blétry, sur 

position du témoin? verre« 
Blétry : J'admets la bonne foi du témoin, mais v°'ff

 téro0
in 

combien les erreurs sont faciles, car à l'époque don" t da 
parle je n'ai pas quitté le Val-Dieu (dans l'arrondissem 

Belîort). , Iie p&3 
M. leprésidenl, au témoin : Etes-vous bien sur ae 

vous être trompé? je re" 
Le témoin : Mon président, c'est le même honvm ■ ̂ e 

connais son n(-z, son cou, son collier de barbe, son d o
 c

,
eS

t 
et tendu à une main ; mais je ne peux pas bieikdire q 

lui, parce que je n'ai pas causé. ^tniizt r*i^9 

M. le président : Blétry, est-ce que vous avez un a°'» 

et tendu? 
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, . Non M. le présides»; et pour vous montrer com-
sont sujets à l'erreur je vais vous faire le 

h0r
" eo tous mes doigts. (L'accusé plie tous les 

ns l'un après l'autre.) 
. L'alibi du Val -Dieu sera établi. 
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 de la station de Fegersheim dépose que M. 

Un douamo
 et un autre mons
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 ont senti une 

lluier,
 mvlT "et ont dit qu'il fallait ouvrir la malle qui 

0
^

e
ur de ca , ^ témoin rend compte des mômes cir-

Ben
tài» si ™*

 ]leg
 apportées par Sens. Il a vu aussi à la 

" homme qui ressemblait beaucoup à Blétry, mais il 
"ui. 

con 
station M 

♦ affirmer que ce soit F-.. 
neP

eut a
. Thévenot, journalier à Mulhouse, fait connaître le 

,acq
 * aurait couru à Mulhouse q ue, postérieurement au n aurais IAJIA" — ^ - 7 i t 

l
rull4

u étrv aurait fait payer par Françoise uue somme de 
^^ocs'pour le paiement d'un effet qui n'était pas encore 

^'•frv'cxplique que M. Fèvre, du Val-Dieu, l'avait chargé 
b
 Lr l'encaissement d'un effet dont il a touché le mon 

Je
 fc' t argent a été porté au Val-Dieu par Françoise Lalle-

01
 On entend les témoins relatifs à l'alibi du Val-Dieu. 

_ ,
einaer

 ■ J'ai vu M. Blétry au Val-Dieu, mais je ne sais 

miellé époque. Je me rappelle qu'un jour il m'a dit qu'on 

il 

* ttïïrir M. Betzinger doit savoir à quelle époque j'étais au 
r£ " ,.„iinne l 'ai dressé à cette époque un compte pour 

P
1S ft

Jri» maintenant bien lestement ; qu'il avait été dans la 
voy88

 tn .imée près de Sshelestat , qu'il était allé ensuite a 
mpme 1 UUI 1 r ,. , .. _.. -iT.i rv..... 

, et qu î 
M. Bet: 

"nléu puisque j'ai dressé à cette époque pte pour 

u
a

s"hultz
H

 M" Betzinger, qui est î'asso'cié'de M. Schultz, a dû 
»r«er le double de ce compte, qui indique la date de ma 

c»*
 ee

 au Val-Dieu. 
il. U président, au témoin : Est-ce que vous n avez pas ce 

compte? _ 
le témoin : Non. 
Blétry : Un compte entre associés ne se perd pas ; M. 

S'haltz doit avoir ce compte. ; . 
Beltzung, fermier au Munsberg, dépose que le 10 juin, a 

l'éooque où Blétry prétend n'avoir pas quitté le Val-Dieu, 
dans l'intervalle du 7 au 12 juin, il a vu l'accasé à Mulhou-

se- et sa'mémoire est fidèle, parce que ce jour-là il se sou-
vient qu'on a dressé contre lui un procès-verbal en matière 

Q
 Rappelle le témoin Betzinger, et M. le président lui de-

mande si, comme il est un peu sourd, il ne s'est pas trom pé 
sur le sens de la conversation qu'il aurait eue avec Blétry au 
suiet de son excursion près de Schelestat et à Mulhouse pen-
dant que l'accusé était au Val-Dieu. Le témoin persiste dans 

sa déposition. . 
Blétry : Voili encore une nouvelle preuve qui établit com-

bien il est facile de se tromper. (Riant d'un air de pitié :) Du 
Val Dieu à la station du chemin de fer la plus rapprochée, il 
Y a encore au moins deux heures. 

Un juré : A quelle époque le témoin a-t-il été entendu 
pour la première fois dans l'instruction ? 

M" Koch : Après quinze mois. 
La femme Faivre, au Val-Dieu, dépose que B'étry est ar-

rivé le 7, et qu'il est resté jusqu'au 12 au Val-Dieu avec M 
Schultz, dont il était l'employé. Le témoin ne croie pas que 
i 'accusé ait fait des absences, car il a pris tous ses repas à 

la maison. Il s'explique ensuite sur les 400 francs que Fran-
çoise Lallemand a apportés au Val-Dieu. Une personne de 
Mulhouse lui devait cette somme, et Blétry, par les soins de 
Françoise, en a opéré le recouvrement. 

On passe à l'audition des témoins à décharge. 

M. Schultz, entrepreneur de travaux : Blétry est venu avec 
moi au Val-Dieu. Je l'avais prié de tenir mes livres. Je me 
rappelle que le 10 ou le 11 juin nous avons fait la paie aux 
ouvriers. 

M. le président, au témoin : Pendant que vous étiez au Val 
Dieu, n'est-il pas possible que Blétry se soit servi de votre 
cheval et de votre voiture ? 

Lt témoin : Je ne le pense pas. 
D. Vous n'avez jamais prêté votre voiture à Blétry ? — R 

Je la lui ai prêté» une fois, mais je ne lui ai jamais prêté de 
char-à-bancs. 

Un juré : Monsieur Schultz sait-il si Blétry s'est absenté 
le 9? 

M. Schultz : Nous avons été ce jour-là, je crois, à Mon 
treux-le-Jeune, pourvoir un chantier, et nous sommes reve 
nus ensemble. Tous les repas de Blétry ont été faits au Val 
Dieu. 

Le sieur Bailly, receveur de l'octroi à Montbéliard, dépose 
que Blétry lui a prêté un matelas; c'était avant le 28 mai 
C'est ce matelas qu'on a vu sortir de la maison Blétry, et qui 
a donné lieu à beaucoup de conjectures. 

M' Baillet : C'est Bailly qui, le 3 juin, a accompagné la 
fille Françoise à la voiture de Montbéliard à Mulhouse. 

Bailly : J'étais en pension chez Blétry; le 3 juin au soir, 
Françoise m'a démandé si je voulais l'accompagner à Mul-

. house pour porter un paquet à la diligence; elle était très 
pressée, parce que la voiture allait partir, si elle ne l'était 
déjà; je l'ai accompagnée à la voiture, et je suis revenu chez 
Blétry avec elle. C'est Françoise qui m'a servi mon souper, et 
Fritz a soupé aussi. 

M' Baillet : Ainsi, après l'assassinat qu'on prétend avoir 
été commis le 3 juin au soir, on soupe comme à l'ordinaire 
dans la maison Blétry. 

Faivre, aubergiste au Val-Dieu, dépose que c'est chez lui 
que Béltry a demeuré et pris tous ses repas pendant qu'il 
était au Val-Dieu; mais Blétry s'absentait quelquefoi» dans 
la journée. 11 est arrivé le 7, et est resté jusqu'au 12 au Val-
Bieu. 

Benner, boulanger à Mulhouse: Le 6 juin, jour de marché 
a Mulhouse, j'ai acheté du blé qui avait été conduit à la halle 
par Fritz pour le compte de Mme Schultz. 

Sctiœaing déclare qu'il n'a jamais eu que de bons rapports 
avez Blétry, qu'il a toujours considéré comme un homme hon-
nête et religieux. 

M. Motsch, boucher à Mulhouse, ne se rappelle pas avoir 
changé à Françoise de l'argent pour de l'or. 

La ?œur Casimir, du couvent de la Providence à Mulhouse, 
<*J appelée à déposer sur le fait de la reconnaissance de la 
nialle qu'avait Françoise Lallemand alors qu'elle était chez 
les soeurs. 

Iter.e sœur, qui porte la robe de bure et la guimpe blan-
Wft qui forment le costume des couvens , s'avance d'un pas 
mal assu»é. File détourne les yeux avec effroi en passant 
auprès des pièces de conviction. La hideuse tète de la vic-
time lui apparaît sans doute, bien qu'elle soit couverte d'un 
voue, et frappe d'épouvante sa pieuse imagination. Bientôt 

le
 chancelle, et tout san corps est agité d'un tremblement 

Çonvulsif. M. le président donne l'ordre de la faire asseoir, 
œur Flavie, qui a déjà été entendue , vient au secours 

ma fluxion avait augmenté. Je demandai encore des sang-
sues, mais Blétry dit qu'il ne consentirait jamais à laisser 

mettra des sangsues, etque cela ne valait rien pour la fluxion 
et l'inflammation que j'avais. Je souffrais toujours quand 
Blétry vint à s'absenter, et ma sœur alla le rejoindre. C'est 
en leur absence que je demandai à Friiz Weidenbacher d'al-
ler m'acheter à Mulhouse deux sangsues. 

Fritz m'acheta ces sangsues, que je voulais poser sans 
en rien dire à ma sœur ni à Blétry. Ja me posai ces sangsues. 
L'une d'elles seulement a mordu et a tiré beaucoup de sang; 
l'autre n'a pas voulu prendre. Alors je priai Fritz d'al-
ler m'acheter deux autres sangsues, que je posai l'une sur 
l'autre à ma gencive. Ces sangsues ayant bien mordu, comme 
je n'avais pris ni pot ni cuvette, je crachai le sang qui rem-
plissait ma bouche au pied du canapé sur lequel j'étais, et 

ue je n'ai pas dérangé. Je n'avais pas de chiffons pour étan-
cher ce sang. Je voulais cependant le faire disparaître pour 

cacher à Blétry et à ma sœur que j'avais mis des sangsues 
malgré leurs conseils. Je pris alors dans la table de nuit 
deux objets qui se trouvèrent sous ma main et j'essuyai le 
sang. Je m'aperçus plus tard que c'étaient deux bonnets. J'es-
suyai partout sans laver le plancher, et je jetai ensuite les 
deux bonnets derrière un meuble. (Ces deux bonneis, tachés 

de sang, ont été, après l'arrestation de Blétry, tiouvés derriè-
re une commode.) 

M. Vavocat-général : Pourquoi, dans votre première dé-
claration, n'avez-vous pas parlé de cette application de sang-
sues, ni de cette circonstance importante que vous aviez cra-
ché le sang au pied du canapé? 

Sur la demande de M. l'avocat-général, il est donné lec-
ture de la première déposition de la fille Madeleine Lalle-
mand. Il en résulte qu'elle n'avait point parlé alors de ces 
deux graves circonstances. 

Madeleine Lallemand : Si on m'avait adressé une question 
-dessus, j'aurais donné les mêmes explications qu'aujour-

d'hui. 

M. le président, au témoin : Continuez votre déposition. 
Madeleine Lallemand, continuant : Avec mon mal de gorge 

et ma fluxion, j'étais aussi très souffrante de la poitrine. J'a-
vais encore des pertes de sang. Ma sœur Françoise, ajoute 
Madeleine, m'a prêté un caleçon que j'ai porté pendant quel-
ques jours. 

Fritz reconnaît, sur la demande qui lui est faite, qu'il a 
été acheter des sangsues pour Madeleine. 

M. le président, à Madeleine : Qaand êtes-vous arrivée à 
Mulhouse chez Blétry? 

Madeleine : J'y suis arrivée au mois d'avril, et je suis re-
tournée chez nous au mois de mai, à l'époque de l'Ascension 
(le 15 mai). 

M. l'avocat général : Cela est très important, car c'est le 
15 mai seulement, cela est constant, que le canapé a été ap-
porté dans la maison de Blétry. 

Madeleine : J etais encore dans la maison quand le canapé 

y a été apporté. Je ne* peux pas dire au juste le jour de mon 
départ, mais c'était à l'époque de l'Ascension. 

M. l'avocat-général : Il est bien étonnant que vous ne vous 
soyez pas adressé à la femme Lacour pour vous faire appli-
quer les sangsuesg: il était bien plus naturel de s'adresser à 
une femme qu'à Fritz. 

Madeleine : Je ne voulais pas que ma sœur sût que j'avais 
mis des sangsues, et je me défiais des bavardages da cette 
femme ; mais Mme Lacour m'a fait des cataplasmes pour ma 
fluxion. 

Le sieur Lotz, marchand à Montbéliard, est appelé à dé-

poser sur le fait de l'acquisition par Françoise Lallemand 
d'une malle recouverte en poil de sanglier dont elle avait fait 
l'empiète quelques jours avant son entrée chez les sœurs à 
Mulhouse. 

Le témoin croit bien avoir vendu la malle qu'on lui repré-
sente; mais M. le président lui fait obssrver que la facture 
constate que cette malle a été vendue par lui, et cela résulte 
aussi de ses livres. 

Françoise Lallemand : C'est', M. Lolz lui-même qui m'a 
vendu cette malle. 

M. Thibaulot. négociant à Mulhouse: La 21 juin, la fille 
Françoise Lallemand est venue à la maison pour m'acheter 
des marchandises, Elle m'a donné en paiement un effet de 
250 francs souscrit par Faivre, et endossé par Schultz et Blé-
try. Comme le montant de la facture de Françoise était de 
80 francs environ, je lui ai remis la différence en argent. 

Françoise Lallemand : C'était un effet que je tenais de 
M. Schultz. 

Pascalis, agent de police à Mulhouse , entre dans de longs 
détails sur tous les bruits qui ont couru à Mulhouse sur l'af-
faire Blétry. 

Appelé à s'expliquer sur la moralité de la fille Neuschwan-
der, le témoin dit que c'est une fille qui a été souvent arrê-
tée, et qui a été une fois en prison pendant vingt-quatre 
heures. 

Galisser, ouvrier imprimeur à Strasbourg, déclare qu'il a 
connu Blétry par l'intermédiaire de Fissou, son ami, qui 
avait, confié à Blétry une lettre pour lui. Le témoin- a vu l'ac-
cusé plusieurs fois à Strasbourg. Dans un de ses voyages, 
Blétry lui a dit que si cela ne lut faisait rien, il lui serait 
commode de déposer chez lui des malles que, sur le consen-
tement du témoin, il a fait transporter chez celui-ci. Je me 
souviens, dit-il, avoir vu M. Blétry à Strasbourg à l'époque 
du congrès scientifique dont il faisait partie. Ja sais qu'il a 
reçu une lettre, dont l'adresse portait : A M. Blétry, mem-

bre de l'Académie de Paris. (Sourires sur les bancs réservés.) 
Mme Fisson dépose que le 5 juin, pendant le voyage à Bàle 

de Françoise et de Blétry, elle a été à la maison de 1 accusé, 
et qu'ennuyée de ne pas l'avoir vu, elle s'est promenée dans 
le jardin, où elle a cueilli des fleurs. 

M. le président, au témoin : Quel costume aviez-vous ce 
jour-là? 

Le témoin : J'étais mise comme aujourd'hui. Je n'avais pas 
de chapeau, mais seulement un bonnet. 

La 

représente pour 
Elle n'a connu à 

u témoin , qui essaie vainement de comprimer l'agitation 
erveuse qui semble se communiquer à plusieurs des dames 

4ui remplissent la tribune dont nous avons déjà parlé. Eu-
Di la sœur Casimir reprend un peu connaissance, et déclare 
uelle ne reconnaît pas les malles qu'on lu" 
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L'audience est levée. 

Audience du 14 mars. 

La foule qui stationne au dehors reçoit courageuse-

ment la neige qui tombe toujours avec abondance. 

A l'ouverture de l'audience on apporte le plan en re-

lief de la maison de B'étry, fait par l'accusé. M. le juge 

de paix et M. le commissaire de police de Mulhouse sont 

appelés à donner à MM. les jurés , en présence du plan 

de Blétry, des explications sur la position des meubles 

dans la chambre dite au canapé, chambre dans laquelle 

le crime aurait été commis le 3 juin au soir : à droite en 

entrant, est le lit; le canapé, servant au besoin de second 

lit, est en face de ia porte d'enlrée; à l'angle, et séparé du 

canapé par la largeur d'une mwn, se trouve le buffet. 

On continue l'audition des témoins à décharge. 

house, un jour qu'il ne peut préciser, a vu un homme qui 
donnait à une femme uue malle à porter: cette femme pliait 

sous le poids. Cette caisse était en bois de sapin , jauni par 
le temps. 

M. le président: Cette déposition confirma une partie de la 

déposition de Heickmann. , 
La témoin Bader n'a p^s reconnu plus tard la malle qu on 

lui a représentée, non plus que la fille Madeleine Dinichert. 
Après quelques autres dépositions, on entend la dameDac-

ker. 

Mme Decker, dontlemaai a été entendu précédemment, con-
firme lesfaitsqui résultentdesadéclaration. Elleest vennedans 

la maison Blétry lo 3; l'agent de police Boy y était, et a bu un 
verre de bière, j'ai vu, dit-elle, Bléti y qui fumait sa pipe dans 
un coin de la chambre. Il m'était dû 30 sous, et j'ai vu que 
Françoise a prêté celte somme à Blétry, qui me Fa donnée. 
Après souper, à huit heures passées, Blétry est venu prier 
mon mari de l'accompagner chez l'huissier Gissinger ; ils ne 
sont revenus que vers dix heures du soir. Lundi matin, le 5, 
Frarçoi:e est venue chez nous. Il était environ six heurts. 
Eile avait un bail à faire enregistrer,' mais mon mari ayant 
lu ce bail, lui fit observer qu'il y avait quelque chose d'irré 

sulier. Elle pria notre petit de le porter chez Blétry pour le 
faire rectifier. Le petit n'est revenu que vers huit heures; il 
a ensuite porté cet acte à l'enregistrement pour faire plaisir 
à Fiançjise, qui pendant ce temps est restée chez nous. Il 
est revenu à neuf heures. A cette heure Françoise est allée à 
Freschweld, avec mon petit, pour chercher des gà'eaux. Vers 
dix heures je suis allés chez les Blétry ; Blétry venait de par-
tir pour Bàle. 

M. l 'avocat-général, au témoin : Expliquez-vous sur la 
tcèié qui a eu lieu entre vous et la femme Lacour dans la 
maison de Blétry. On affirme que la femme Lacour vous a in-
juriée la première; la femme Lacour dit le contraire. Expli-
quez-vous sur ce point. 

La femme Becker : Aux dernières assises, la femme Lacour 
m'a insultée 'm. Je ne paux entendre les injures de cette 
femme. J'ai dit la vérité. J'ai cinq eufans. Si je ne disais pas 
la vérité, j'aurais des remords toute ma vie. 

M. l'avocat-général : Nous croyons utile pour la manifes-
tation de la vérité de. faire revenir la femme Lacour, et de la 
mettre en présence du témoin. 

La femme Decker, à cette demande de M. l'avocat-général, 
témoigne une grande frayeur, elle est saisie d'un tremble-
ment, et verse des larmes. Ou lui apporte une chaise au mo-
ment où elle chancelle sur ses jambes. 

M. le président, à la femme Decker : Asseyez-vous tran-
quillement, et rassurez vous. 

La femme Lacour s'approche de la femme Decker, qui évite 
de la voir, et qui tient la tète baissée. 

Après l'arrestation de Blétry, j'étais en haut, dit la femme 
Lacour; j'ai entendu du bruit, je suis descendue, et j'ai vu 
Mme Decker avec son mari. J'ai réclamé à Mme Deckar un 
panier que j'avais prêté à Françoise. Je le lui avais demandé 
tranquillement. C'est Mme Decker qui m'a dit des injures; 
elle m'a dit : « Oa'te le rendra ton panier, s... g..., s... p.... 
Ah ! tu verras ; Blétry va bientôt sortir de la prison, et il te 
chassera de sa maison. » 

air. l'avocat-général, à la femme Lacour : Vous n'aviez pas 
dit d'injures à Mme Decker? 

La femme Lacour : Non, Monsieur, du tout. 
Lï femme Becker : Ja ne veux pas me disputer avec cette 

femme -là; ja ne pourrais pas. 
M" Koch : Quel parti l'accusation entend elle tirer de cette 

lutte da témoins? Entend-on attaquer la sincérité du témoi-
gnage da Mme Decker? 

M. l'avocat-général : Nous ne voulons constater qu'une 
chose, c'est que c'est la femme Detker qui a injurié la fem-
me Lacour, au sujet de sa déposition dans l'instruction. 

Après quelques autres dépositions sans intérêt, l'au-
dience est suspendue. 

Des contingens dd curieux arrivent des villes et des 

campagnes de l'Alsace. Le nom de Blétry est dans toutes 

les bou; hes. On fait circuler jusque dans l'enceinte de la 

Gour d'assises, et on a affiché partout dans les hôtels et 

dans les cafés une liiographie qu'un journal de l'Alsace a 

donnée à ses abonnés pour satisfaire leur avidité. Cette 

lithographie n'est autre chose que le portrait des accusés. 

Mais bien trompés seraient ceux qui se fieraient au mérite 

de cette lithographie sur laquelle les accusés sont défigu-

rés et méconnaissables. Le pauvre Fritz," entr'autres, le 

tonnelier, buveur, à la physionomie débonnaire et hébé-

tée, eut représenté comme un fashionable enchanté de sa 

personne, et tout prêt à montrer sur le boulevard Italien 

l'élégance de sa coiffure et la coupe exquise de ses vête-
mens. 

Le froid qui redouble et la neige qui tombe sans cesse 

et qui étouffe tous ces bruits dans les rues, n'arrêtent pas 

la foule qui grossit à chaque in&tant. 

Blétry n'a rien perdu de sa présence d'esprit; mais ses 

traits trahissent une grande fatigue. Françoise Lallemand 

efet abattue. Fritz est toujours impassible, mais sa figure 

béate, si pleine de stupidité, s'épanouit sous un gros rire 

toutes les fois qu'il est question dans le débat des hémor-

rhagies que lui causait sa passion du vin; passion telle, à 

ce qu'on assure ici, que Fritz, au temps où il buvait si 

bien, n'eût pas reculé devant le tonneau de Heidelberg, 
dût-il le vider tout entier dans un jour. 

Le mystère qui enveloppe cette lugubre affaire n'est 

pas encore éclairci. L'audition des témoins va se terminer, et 

les contradictions se pressent, les invraisemblances et les 

impossibilités s'accumulent, et la dame noire que tant de 
témoins ont vue est toujours ignorée. 

L'audition des témoins continue. 

M. le président, au témoin : Mais vous connaissiez Blétry ? 

vous avez connu sa famille auparavant? — R. Oui, en 181»» 
quand j'étais ouvrier à Besançon, j'ai connu la [famille Blé-

try. C'était une famille bien honorable. Il y avait M. blétry 
le médecin M. Blétry le commissionnaire, qui avait une fi-
gure comme notre bon Roi Louis-Philippe, avec un gros nez 
et une bonne figure. (Eclats de rire.) 

M. le président met un terme à la comparaison que veut 
faire le témoin. 

M. Martin Kaufmann, marchand de vins à Balfort, déclara 
connaître Blétry, qui appartient à uue famille honorable et 
respectable. Le témoin parle, à son tour, de la passion d» 
Fritz qu'il a connu, et qui s'enivrait quotidiennement, tant 
il aimait, dit-il', à boire de gros, gros vins. (Bruyante hila-
rité au fond de l'auditoire. — Fritz rit de tout son corps.) 

L'audience est levée et renvoyée au lendemain pour la 

fin de l'audition des témoins. 

Audience du 15 mars. 

La curiosité redouble; de forts piquets d'infaoterie ont 

peine à contenir la foule; toutes les places réservées sont 

occupées de bonne heure par toutes les notabilités de la 

ville de Colmar, parmi lesquelles on remarque M. le pre-

mier président Rossée et M. Bret, préfet du département 

du Haut-Rhin; les dames viennent, prennent place dès 

i'ouverture de l'audience, dans la tribune qui leur est 

réservée spécialement. Les bancs du barreau sont garnis 
d'avocats en robe. 

C'est aujourd'hui que M. l'avscat -général de Vaulx 

prononcera son réquisitoire, et que les plaidoiries doi-. ' 
vent commencer. 

A l'ouverture de l'audience, à huit heures et demie, M. 

le commissaire de police de Mulhouse est appelé à décla-

rer si l'on tient registre à Mulhouse des ventes de grains 

au marché, pour savoir si la vente de grains qui aurait été 

faite le 6 juin par M. Schultz a été constatée. M. le com-

missaire de police déclare que, bien qu'on tienne registre 

des ventes de grains, on n'a pas pu vérifier si la vente d& 

grains de M. Schultz avait été faite le 6 juin. 

M. Gandel,. directeur des messageries à Mulhouse, deSpose 
que le 3 juin, à neuf heures du soir, Françoise Lallemand 
est venue apporter un paquet pour Montbéliard à l'adresse de 
M. Blétry frère au moment où la voiture allait partir, les 
chevaux étaient mis à la voiture. 

D. Combien faut-il de temps pour aller de la maison Blétry 
a Mulhouse? — R. Il faut mettre un bon quart d'heure. 

Louise Nancey confirme ce qui a été dit au sujet de la re-
mise par Françoise Lallemand, le 5 au matin, de l'acte de 
bail que M. Decker a enregistré. 

M. le président ordonne, en vertu de son pouvoir discré-

tionnaire, de donner lecture de dépositions de témoins qui 
n ont pas été retrouvés. 

La femme du sieur Claude, pharmacien à Ramstadt, a dé-

clare dans l'instruction que Fr. Lallemand lui devait le prix 
de plusieurs pièce^de bière, et dansun après-midi, à sept heu-
res du soir, un jour de marché, un samedi ou un mardi, se 
rendant de Mulhouse à Ramstadt, elle s'arrêta avec sa petite* 
fille devant la maison Blétry pour remettre à Françoise Lal-
lemand la note de ce qu'elle devait ; ne voulant pas entrer 
dans la maison et ayant aperçu une femme dans le corridor, 
la femme Claude la pria d'appeler Françoise, et cette der-
nière étant venue, elle lui remit' la note. Françoise a promis 
de lui payer toutes les semaines un petit à-compte. 

Il résulte de la déposition de la femme Reinder, dont il est 
donné lecture, que cette femme a reçu de la femme Hahn, 
sœur de l'accusée Dinichert, un paquet de linge à laver et 
parmi ces effets il y en avait qui étaient souillés de taches 
rouges qu'elle croit être du sang. Après un premier lavage 
ces taches n'avaient pas encore disparu. La femme Reinder,, 
la blanchisseuse, ayant appris que la fille Dinichert avait élé 
arrêtée, en parla à la femme Hahn. Celle-ci dit à la femme 
Reinder : » Croyez-vous donc que la dame noire avait beau-
coup d'argent? • — Oui, elle avait plusieurs 1,000 francs. — 
Ah ! bah ! a dit la femme Hahn, elle n'avait que 4 fraisas. 
Comment savez-vous cela? » a repris le témoin Reindes-. A ces 
mots la femme Hahn, sœur de l'accusée Dinichert, est deve-
nue très pâle et attérée, et elle a fermé sa porte (Mouvement.) 

La femme Dinichert proteste de son innocence, et elle s'é-
crie qu'il est indigne que des témoins viennent déposer sajis 
scrupule, et lever la main devant le crucifix;pour mentir. 

M» Koch demande à compléter la lecture des dépositions de 
l'instruction parla lecture de deuxdocumens écrits. Ce sont 
deux circulaires, l'une du 14 avril 1843, l'autre du 3 juin 
de la même année, que le sieur Zindel, nommé liquidateur 
des affaires de Blétry, adressait aux créanciers pour les 
engager à «ne pas provoquer une déclaration de faillite, 
et à envoyer leur adhésion. 

M« Koch fait observer que déjà l'huissier Roth a déposé 
que, le 4 juin, Blétry est venu le trouver à la brasseria 
Darmer pour le prier de ne pas exécuter les poursuites dont 
il était chargé, M. Zindel ayant de nouveau mis les créanciers 
en demeure. 

L'audition des témoins est terminée. 

M. le président: M. l'avocat-général a la parole. 

L'abondance des matières nous oblige à renvoyer à 

demain la suite de cette audience. M. l'avocat-général a 

soutenu l'acousation contre Blétry et contre Françoise 

Lallemand. Toutefois, à l'égard de cette fille, le ministère 

public pense qu'il existe des circonstances atténuantes. 

Il abandonne l'accusation à l'égard des autres accusés. 

CHRONiaUK 
Le témoin Choppart dépose que le 5 juin, entre sept et huit 

heures, il a vu passer lleckmann, et qu'il a causé avec lui 

de sa misère. « Vous êtes bien malheureux, mon pauvre Heck-
mann, lui a-t-il dit, vous gagnez à peine pour vivre. — Ah ! -M. 

On eatend plusieurs témoins sur des faits sans importance. 
U est donné lecture, en vertu du pouvoir discrétionnaire, 

de la déposition du témoin Danzer, qui n'a pu être retrouvé. 
Il en résulte que Danzer ayant été un jour au chemin de fer. 
on lui a dit qu'un assassinat avait été commis par Blétry. 
Passant devant la maison de Blétry, qui était ouverte, il vi-
sita cttte maison, et vit distinctement sur la rampe de l'es-
calier l'empreinte d'une main, mais il n'a pu reconnaître si 
c'était une empreinte de sang ou de malpropreté. 

Friiz déclare qu'un jour il avait nue plaie à la main, et 
qu'il est possible que ce soit lui qui ait fait cette empreinte. 

M' Baillet : Je ferai observer que si la rampe de l'escalier 
avait présenté des empreintes de sang, comme on le dit, elle 
figurerait au procès comme pièce de conviction. Mais elle n'y 
figure pas, et cependant on a procédé à plus de -quinze per-
quisitions. Au reste, elle est encore dans la maison, on peut 
la faire voir. U y a énormément de fantasmagorie dans cette 

affaire, car tous les examens de cette prétendue empreinte de 
main n'ont abouti qu'à constater deux taches de sang éloignées 
l'une da l'autre de plus d'un mètre. 

M* Yves : Ja demande formellement qu'on fasse venir la 
rampe. 

M. de Faute, avocat-général : C'est inutile. Nous ne soute-

nons qu'une chose : c'est qu'on a trouvé du sang à la hau-
teur de la cinquième marche de l'escalier. 

M" Yves : La maison est toute neuve, en boisjLMg^iii^ et 
des empreintes de sang y seraient bien visibhrffJViyyi;,; 
maison, et je n'ai rien vu. /ff. 

Il est donné lecture de la déposition 
clerc d'huissier. U en résulte que Bader, 

a répondu Heckmann, j'ai gagné dix sôus aujourd'hui ; je 
vais pouvoir donner des pommes-de-tarre à mes enfans.» Le 
même jour, entre neuf et dix heures du matin, j'ai vu une 
femme qui portait une caisse en bois de sapin. J'ai remarqué 
qu'elle était très lourde. C'était une caisse plate et longue. 
Cette femme était suivie d'une autre, toute courte, habillée 
en noir, et je crois en robe de taffetas. La femme qui portait 
la malle pliait sous le poids. Elle ne pouvait plus marcher. 

D. lleckmann ne vous a-t-il pas dit qu'il avait porté la 
malle jusqu'à la station du chemin de fer? — R. Non, il ne 
me l'a pas dit. Il m'a dit qu'il avait porté une malle au chemin 
dt; fep. 

D. Quel temps s'est-il écou[6 entre le moment où vous avez 
vu Heckmann et causé avec lui, et celui où vous avez vu por-
ter une caisse, que vous dites très lourde, par une femme sui-
vie d'une autre femme ?—R. Il s'est écoulé plusieurs heures. 

M. le président , au témoin : Vous comprenez toute l'im-
portance de ce que vous venez de dire: Vous êtes dans un mo-
ment îolennel; vous a\ez juré de dire toute la vérité : pou-
vess-vous affirmer que vous l'avez dite la vérité? 

Le témoin, aveo fe:rmetê : Oui, je puis l'affirmer devant 
Dieu et devant les hommes. 

M. le président : Expliquez-vous sur la conversation que 
vous auriez eue avec la lille Thérèse Fleury. Ne vous aurait-
elle pas dit que vous avitz reconnu , dans les deux femmes 
qui avaient la malle, les domestiques de Blétry? 

Choppart : La fille Fleury est une menteuse. Ja l'avais re-> 
cueillie chez nous : c'était une fille qui venait de faire un 
enfant à Colmar. Comment aurais-je pu dire que les femmes 
qui portaient la malle étaient les domestiques de Blétry? Je 
ne savais pas même, à cette époque, que M. Blétry fût à Mul-
house. Ja vais vous dire ce qui a dicté la déposition de Thé-

rèse Fleuiy : c'est la haine. Je suis un père de famille : j'ai 
sept enfans. J'avais recueilli Thérèse Fleury ; mais je ne pou-
vais plus la garder chez moi, et j'ai dit à ma femme qu'il 
fallait la renvoyer. Quand ma femme lui a dit quo nous ne 
pouvions plus la garder, Thérèse Fleury a dit : « Si vous me 
renvoyez, ja me jetterai dans le canal. » Ma femme la garda 
encore; mais j'ai dit à ma femme qu'il m'était impossible de 

garder Théièsa Fleury plus longtemps, et aile est sortie de 
chez nous. Depuis ce temps-là, elle m'en a toujours voulu. 

M. le président, au témoin : N'avez -vous pas dit que la vic-
time était une parente des Blétry?—R. C'est un mensonge de 

f&tâSjfgTjÏK --|
la fille Tu

éràse Fleury. C'est la haine qui l'a t'ait parler. 

«a» 

Ptws
a
 17 MARS. 

le ministre de la justice a déposé aujourd'hui sur 

le bureau de la Chambre des prirs la projet de loi relatif 

a l'organisation du Conseil d'Etat, adopté par la Cham-
bre des députés. 

Ce même jour, M. le ministre a présenté à la Chambre 

des députés un projet de loi sur les juges de paix. Nous 

en avons fait connaître les dispositions dans la Gazette 
des Tribunaux du 15 mars. 

La Chambre des députés entendra demain les dévelop-

pemens de la proposition de M.W. Mortimsr-Ternaux. 

Qutnette et Terme, concernant la répartition des frais des 

construction des trottoirs dans l'intérieur des villes. 

— Le verdict du jury, dans l'affaire de ;îa fille Piaeau 

dont nous avons rendu compte, n'a été prononcé qu'a, 

quatre heures et demie du matin. Le jury a écarté la 

préméditation, mais il a considéré le meurtre commis par 

l'accusée sur le libraire Daubrée comme moyen de pro-

curer l'impunité du vol par elle précédemment commis-

dès-lors, la circonstance de préméditation, était indiffé-
rente au procès. 

Ce verdict aurait entraîné contre la fille Pineau la pei-

ne de mort, si le jury n'avait pas admis de circonstances 
atténuantes. 

La Cour, par son arrêl, a condamné la fille Pineau, 

aux travaux forcés à perpétuité : elle devra subir l'expo-
sition publique. 

— Il a été statué aujourd'hui, à l'ouverture rie îa 
deuxième session des assises pour le mois de marsv aur 

les excuses présentées par quelques-uns des jurés appe-

lés à faire le service de cette session. M. Oranger, pro-

priétaire, a été excusé pour cause de maladie justifiée. 

M. Harmand d'Abancourt, porté sur la liste du jury 

comme avocat à la Cour royale do Paris, a excipé do sa 

qualité do commis-greffier à la Cour des comptes et y te-

nant la plume ; il a exposé à la Cour qu'en co moment la 

Cour des comptes lient des séances multipliées à raison 

d'un travail important qui doit être soumis prochaine-

ment au Roi . Il a déclaré que, dans tout autre moment 
il serait disposé à remplir les fonctions de juré; nuis que' 
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dans les circonstances présentes , il lui serait impossible 

de faire le service auquel il est appelé par la loi. 

La Cour, après une assez longue délibération, et après 

avoir entendu M. l'avocat-général Glandaz, considérant 

que l'excuse n'est pas prévue par la loi, a maintenu M. 

d'Abancourt pour le service de la session. 

— Hier dimanche, au moment où la première messe 

avait rassemblé dans l'église de Saint-Roch une foule de 

fidèles, un jeane homme de 28 ans, commis papetier, 

a été arrêté comme s'étant rendu coupable d'un acte du 

plus révoltant cynisme et d'outrages à la pudeur, qui pré-

cédemment avait attiré sur lui l'attention des agens char-

gés de la surveillance de l'église pendant la durée de la 

semaine-saine. 

ETRANGER. 

ANGLETERRE. — On lit dans le Times du 14 mars : 

« On a parlé d'une tentative d'assassinat qui aurait été 

commise contre le prince Albert. H paraît qu'un individu 

a, en effet, dirigé contre lui un pistolet, mais sans aucu-

ne intention hostile. Ce qu'il y a de curieux, c'est que le 

soir même, au moment où la reine sortait du théâtre, une 

femme s« jetait au devant de ses chevaux, et s'écriait : 

«Reine Vtcloria, sauvez votre pays 1 » Cette femme, qui 

est déjà connue de la police, a été arrêtée; elle a .une qua-

rantaine d'années, et est Irlandaise de naissance. Après 

quelques heures de prison, elle a été mise en liberté. 

Voilà la pure vérité sur cette mystérieuse affaire. » 

Ce soir, à l'Opéra-Comique, Cendrillon. 

 Une société nouvelle vient de se former sous la prési-
dence de M. l'amiral de Rosamel, avec un patronage anglais 
important, pour soumissionner le chemin du Nord. Les bu-
reaux de la compagnie sont établis rue de Richelieu. 

On annonce pour paraître demain, nn nouveau pamphlet 
de Timon, sur une des questions religieuses qui occupe si 
vivement la presse et le pays. 

SPECTACLES DU 18 MARS. 

OPÉRA. 

FRANÇAIS. — Don Juan d'Autriche. 
OrÉRA-CompUB. — Le Chàlet, Cendrillon. 
ITALIENS. — I Puritani. 
ODÉON. — Le Chevalier de Pompone. 

VAUDBVILLK.— Le Porteur d'eau, les Trois Loges la p II 
VARIÉTÉS. — L'Epicier, le Garde-Forestier, les Deux P° 

GYMNASE .— Tuteur de 20 ans, Amina, Petit Hommî r - rrot». 
PALAIS-ROTAL . - Tour d'Ugolin, le Vieux de la Vieille "S • 
PORTE-ST-MARTIN. — Lady Seymour, la Dansoman e 
GAITÉ. — Les Ruines, les Canuts, Forté-Spada. 
AMBIGU. — Représentation extraordinaire. 
CIRQUE-OLYMPIQUE. — L'Empire. 
COMTE. — Maison des Fous, M. Jean, la Polka. 
FOLIES. — Sans Cravate. 

LUXEMBOURG.— Ma Vocation, Jeune Médecin Trois riu 
DIORAMA. — (Rue de la Douane). — Le Délufte wl°las. 

EN VENTE au Comptoir des Imprimeurs-l uis, 15, QUAI MAEA<JUAIS . 

LA TRANSYLVANIE ET SES HABITANS 
Par A. DE GÉBAÏ¥IïO. — % vol. tn-8, avec Carte ethnographique, Planches et Portraits» Frix : 16 francs. 

M . DE FOY. ^tr- MARIAGES. *vï?^* Rue cTjEnghieii, 
34 bis. m. dm#d£C £ ¥i ; en 

QBE DÉSIRER DE PLUS ? Chaque famille a la faculté de faire contrôler, à l'AVAWCE, par son notaire, les notes et doeumens vérifiés et transmis par M. D» FOT. (Discrétion sévère et Loyauté.) Affranchir. 

ATIS divers. 

Hoïï&n. «*i*«U
B 

AUX MAITRESSES DE MAlSnt. 
EXPÉRIENCES PDBLI- " , «'OUrl 

QUES des Appareils de 
cuisine portatifs dils 
CORDONS-BLEUS , les Mer. 
credis et Samedis, de 2 à 
5 heures, chez M. SOREL, 

rue de Lancry, N° 6, près 
la Porte-Saint-Martin, à 
Paris. — Au moyen du 
Cordon-Bleu, on peut se 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DU NORD 
Pontoise, Clermont, Amiens, Arras, IBoiiai. Valeiiciennei*. tAlte, IIa»ebrouck, Saint-Omer, Calais et Dunkcniue. 

SOCIÉTÉ ANONYME constituée par acte passé devant M' HALPHEN, notaire à Paris, le 22 février 1843. — Siège de l'Administration, rue Richelieu, 92. 

Capital social s ISO millions de francs, représentés par 200,000 actions de &OO francs Vune» — JLa moitié dit capital 

est souscrite en Angleterre» 
MEMBRES DE CONSEIL D'ADMINISTRATION EN ERANCE e 

MM. le vice-amiral MC fiOSAMH (G. 0 * ), pair de France, membre du conseil général du Pas-de-Calais, ancien | MM. ODIOT ), orfèvre du Roi 

ministre de la marine et des colonies, PRÉSIDENT; 

CBOFFIN D'ABHOUTIILE (C. * }, conseiller d'Etat, ancien préfet; 
Le baron X.EOKT DE VAUX DU CHER. ( ), maître des requêtes au Conseil d'Etat ; 
EUCENK GEIOLET, manufacturier (&), memb. du conseil général des manufact., anc. maire de Paris; 

BANÇCIERS : MM. A, GOEIN et Ce 

ZHELT 

rililiXT atné, négociant, membre du Tribunal de commerce de Paris : 
A.-J. ROB1XZ.AB.D (;• ), maire-adjoint du sixième arrondissement de Paris, commissionnaire de roulage, 

chef de la maison Robillard, Glot et Dommartin ; 
GUEB.IBT, administrateur des messageries d'Amiens à Lille, membre du Tribunal de commerce d'Amiens. 

19. rue Eaflltte. à Paris. 

(PARMI LESQUELS SERONT PRIS LES ADMINISTRATEURS ANGLAIS) 

à Londres 
à Manchester 

à Liverpool 
à Liverpool 

à Londres 
à Londres 
à Londres 
à Londres 
à Londres 

Sir ARTHUR. CArEIA DE BROKE, baronnet, administrateur du Churnet Valley Railway, g à Londres 
WILLIAM TAYLOK COFEI.AND, alderman, membre du Parlement, ld. Id. à Londres 

JOHN G. COXIEY, président du Dock de Londres, 
CHABLIS BULLER, esq., membre du Parlement, 
THOMAS COOKE, esq., administrateur du London et Birmingham Railway, 
EDWARD CEOFFEB, esq., ld. ld. 

G. DODD, esq., membre du Parlement, 
JTOSÏPH ESDAILE, esq., administrateur de la Banque de Londres et Westminster, 

JOHW GUBKÏY PET, esq,, négociant, 
JOHN G. PRITH. esq., administrateur de ia Banque de Londres et des Comtés, * Londres H^KRY W SCHWÏIDER , esq., négociant, à Londres 
JAMES ROBERT GOWJ5KT, esq,, administrateur de la Compagnie de la Nouvelle-Zélande, à Londres ANDREW SPOTTISWOODE, e>q., vice-president de la Banque de l'Union, à Londres 
JONATHAN HOPKINSON, esq., administrateur de la Banque commeiciale de Londres, à Londres ROBERT C. SHARPE, esq., président du Churnet Valley Railway, f à Londres 

Les souscriptions sont reçues à Paris, au siège de la Société, rue Richelieu, 92, à partir du lundi 17 mars courant. ~- Les fonds seront versés chez les banquiers de la Compagnie, sur l'avis donné aux Souscripteurs du nombre d'actions pour 
leqnel ils auront été admis.'— En cas de non concession, le capital versé sera, dans le mois qui suivra le jour de 1 adjudication, remboursé aux Actionnaires, avec les intérêts qu'il aura produits, sous la simple déduction des frais et dépenses de 

toute nature, relatifs à l'objet de la présente Société, réglés et arrêtés en consed d'administration. 

Le capitaine C.-R. MOORSOM, de la marine royale; adm. dn London et Birmingham Railway, à Birmingham 
T. XAMÎE MURRAV, esq., administrateur de la Banque nationale d'Irlande, à Londres 
AH CHIBALD PAULL, esq., administrateur du London et York Railway, à Londres 
GEOBGE POLLARD, esq., propriétaire, ù Stannay Hall, près Halifax 
J.-D. POWLES, esq , administrateur du Newcastle et Carlisle Railway, a Londres 
JOHN RAWSON, esq., administrateur de la Banque nationale d'Irlande, Stoney Royd, à Halifax 
POSTER REYNOLDS, esq., négociant, à Londres 
D.-K. ROSS, membre du Parlement, à Londres 
CHRISTOPHER SALTMARSHE , esq., adm. du London et Birmingham Railway, à Middleton LodKe, près Leeds 

— Mi? 
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Avis divers. 

Cabinet d'Affaires 
A CÉDER au centre de Paris. S'adresser pour 
renseignemens, franco, à M. Fournier, 11, 
place St-André-des-Arts, le matin. 

Messieurs les souscripteurs de l'Euro-
péenne sont convoqués en assemblée géné-
rale pour le jeudi 17 avril prochain, A trois 
heures de l'après-midi, au siège de l'éta-
blissement, rue Richer, 3 bis, à Paris, i l'ef-
fet de statuer sur quelques modifications el 
additions A apporter aux statuts. 

Le directeur, Félix DELAI-LACE. 

Compagnie houillère du centre du Flenu. 
L'assemblée générale annuelle de MM. les 

actionnaires aura lieu le 3 mai 1S45, a 
midi, au siège de la société, rue Meslay, 12. 

Messieurs les actionnaires de U filature de 
lin établie à Pont-Remy (Somme), sous la 
raison sociale Liéuard fils et O, sont con-
voqués en assemblée générale extraordinai-
re, pour le samedi 29 mars courant, à midi, 
au domicile de M. Lefort, rue Sainte-Anne, 
rio 77. 

L'objet de l'assemblée étant de la plus 
haute importance pour la société, et pouvant 
nécessiter le concours des trois quarts des 
sciions émises, MM. les actionnaires sont 
instamment invités i faire représenter leurs 
actions. Le directeur-gérant, 

LIKHARD fils. 

Messieurs les actionnaires de la filature 
de lin établie au Blanc (Indre), sous la raisoa 
de commerce Stanislas Giberton et C*. sont 
convoqués en assemblée générale extraor-
dinaire, au siège social à Paris, rn« Riche-
lieu, 102, c hez M.Laurenceau.pour le lundi 
.31 mars courant, A midi. Les aotions au 
porteur doivent être présentées au siège so 
cial, avec l'indication du propriétaire, trois 
jours avant celui de la réunion. 

L'objet de l'assemblée étant de la plus 
haute importance pour la société, et pou-
vant nécessiter le concours des trois quarts 
des actions émises, MM. les actionnaires sont 
instamment invités à y assister ou à y faire 
représenter leurs actions. 

Le directeur-gérant, 
Stanislas GIBERTON et C* 

Mines d'Asphalte du Val-de-Travers. 
MM. les actionnaires de la Compagnie des 

Mines d'asphalte du Val-de-Travers, sous la 
raison Auguste BABONEAU et Comp., et les 
porteurs des obligations créées par cette 
Compagnie, sont prévenus que l'assemblée 
générale convoquée pour le I S courant n'a 
pu être constituée faute d'actionnaires pré-
sens en nombre suffisant. Ils sont en con-
séquence invités à se trouver au siège so-
cial, boulevard Bonne-Nouvelle, 10, le jeudi 
10 avril prochain, heure de midi, les pre-
miers pour assister A l'assemblée générale 
et délibérer, s'il y a lieu, sur l'ordre du 
jour fixé par le procès-verbal dressé le IS. 
courant et les modifications aux statuts pro-
posées par le gérant; et les seconds, çour 
assister au tirage au sort des so obligations 
à rembourser en 1845. 

Adjudications en justice. 

. Etude de Me DELAGROUE, avoué. 
Adjudication par suite de surenchère, le 

jeudi 27 mars 1845, au Palais-de-Justice à 
Paris, à l'extinction des feux, une heure de 
relevée, 

D'une MAISON 
avec cour, sise à Paris, rue de Vareunes-St-
Germain, 4, presque a l'angle de la rue du 

Bac. 
Mise à prix, en sus des charges : 123,900 

Irancs. 
S'adresser A M« DELAGROUE, avoué pour-

suivant la vente, rue Harlay, 20, et quai des 

Orfèvres, 4i ; 
A M' Fagniez, avoué, rue des Moulins, 10; 
Ët i M. Hardy, avoué, rue Verdelet, 4. 

(3143) 

fSM" Etude de M» GLANDAZ, avoué i Pa-
ris, ru» Neuva-des-Petits-Cbamps, 8T. 
Vente, le jeudi 27 mars 1845, 
En l'audience des saisies immobilières 

du Tribunal civil de première instance 
de la Seine, séant au Palais-de-Justico A 

Paris, une heure de relevée, 
D'une grande et 

BELLE MAISON, 

Btede de M* GRANDJEAN, avoué. 
Vente sur licitatien, le mercredi 26 mars 

1(45, en l'audieeee des eriées du Tribunal 
eivii de la mine, au Palais-de-Justice a Pa-
ris, une heure de relsvee. 

In deux leti qei ne pourront être réunis, 

1° d'une Maison 
sise i Paris, rue Chariot. 1S, au Marais.— 
Mise à prix : 20,000 fr. ; revenu brut : 2 ,430 
francs ; 

2° d'une autre MAISON 
sise a Paris, rue «euve-St-Pierre, l«, vis-A-
vis la rue des Douze-Pertes, au Marais. — 
Mise i prix : 70,000 fr. ; revenu brut, 6,81» 

francs. 
S'adresser : i> A M* GRAKJEAK , avoué 

poursuivant, A Paris, rue des Fossés-Saint-
Germain l'Aux»rroi», 21 ; 

2» A M« Lsseot, avoué, rie du 21 Juillet, 

>'• A M* Duehaut'ear, aveié, rue Coajail-

here, 27 ; 
(• A M« Haudeau, avoué, me Beuve-dcs-

Petils-Champs, 31. (sus) 

HT" Etude de M* RENDU, avoué A Paris, 
rue du 29 Juillet, 3. 

Vente sur publications, en l'audience des 
criées du Tribunal civil dé la Seine, 

d'un Terrain 
sis à Paris, rue projetée de Moscou, conte 
nant environ 705 mètres 69 centimètres, fai-
sant partie de l'ancien parc de l'hôtel Gram-
mont. 

L'adjudication aura lieu le samedi 12 avril 
1849, sur la mise i prix de 4S,eoo fr. 

(3168) 

WSF~ Etudes de M* GLANDAZ, avoué i Pa 
ris, rue Neuve-des-Petits-Champs, 87, et 
de M* JAHAN, notaire à Aubervilliers-les-
Vertus, près Paris. 

Vente, en l'élude et par le ministère de 
M* Jahan, notaire i Aubervilliers-les-Ver-
tus, près Paris, 

Le lundi 24 mars i845, une heure de re-
levée, 

Do 4 hootares 05 ares 15 centiares de 

TERRE 
sitaésssrles communes de Pantin, Bobi-
Cny, Saint Ouen, Saint-Denis, La Chapelle-
St-Donis, Aubervilliers et La Cour-Neuve , 
arrondissement de St-Donis , département 
de la Seine. 

Divisés eu vingt-trois lots qui ne sereit 
pas réunis. 

Et propres, pour la plus grande partie, i 
recevoir des constructions. 

S'adresser : l* i M* GLANDAZ, avoué i 
Paris, rue Neuve-des Petits-Champs, 87 ; 

2» A M« JAHAN, notaire à Aubsrvilliers-
los-vertus. (3144) 

tT" Etude de M« Léon BOUISSIN, avoué à 
Paris, place du Caire, 35. 

Vente sur licitation , en l'audience des 
criées du Tribunal civil de la Seine , le sa-
medi 5 avril 184s, 

D'une grande et 

Belle maison 
sise a Paris, rue Montmartre, 92, et rue 
Nouve-St-Eustache, 2 , faisant l'angle des 
deux rues. 

Elle est louée i bail principal, qui a en 
core onze ans et trois mois à courir, moyen 
nant la somme da 9,544 fr. 80 cent, net de 
toutes charges. 

Les impéts fonciers sont seuls à la charge 

du propriétaire. 
Mise à prix : îoo.ooo fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1"A M«Léon BOUISSIN , avoué poursui 

vant ; 
2» A M" Boucher et Richard, avoués co 

lieitans.età M* Casimir Noël, notaire, rue 
de la Paix, 13. (3165) 

S(F" Adjudication , en la chambre de 
■etaires de Paris, sise place du Chatelet, 2 
par le ministère de M* M8RTIAN, l'un d'eux 
le mardi i" avril 1845, heure de midi, 

d'une Maison 
et dépendances, sises à Paris, rue de la 
Douane, 18, en face la Douane du canal St-
Marlin. 

Superficie totale : 1,018 mètres 52 centi-

mètres. 
Produit : 5,000 fr. Bail authentique : dix-

huit ans de durée.— Mise à prix : 75,000 fr. 
Une enchère adjugera. 

S'adresser à M» MERTUN, notaire, rue St-
Honoré, 334. (3153' 

Germain-des-Prés, 9.1a durée delà société 
est de quatre années, au lieu de quatorze 
années. Et enfin M. RADOU, l'un des asso-
ciés, au lieu de RADON. (4602) 

Suivant acte sous signatures privées, en 
date i Paris du 3 mars 1845, enregistré a 
Paris, le 17 mars 1845, par le receveur, qui 

a perçu les droits, 
Le sieur Michel DUTOUR, maçon, demeu-

rant à Paris, plaee Royale, n, et le sieur 
Charles-François TRUBERT, métreur, de-
meurant à Paris, rue Mesiay, 29. ont formé 
entre eux une société en nom collectif pour 
l'entreprise de construction de balimeus, et 
spécialement pour l'eutreprise de travaux 
de maçonnerie. Cette société a été formée 
pour dix années, à partir du !" avril 1845, 
pour finir le i« avril 1855, sous la raison 
sociale DUTOUR et Comp. Le domicile de la 
société a été fixé en la demeure du sieur 
Dutour, place Royale, 17, à Paris, ou dans 
tout autre domicile que le sieur Dutour oc-
cuperait à Paris. Les associés géreront en 
commun; ils auront tous deux la signature 
sociale, mais ils ne pourront en user que 
pour les besoins de la société. Tous engage-
mens, billets, valeurs commerciales ou au-
tres devront être signés par les deux asso-
ciés, a peine de nullité et sans que la so-
ciété puisse être inquiétée par des tiers pour 
raison d'engagemens signés d'un seul asso-
cié. Aucune entreprise ne pourra être faite 
sans le consentement des deux associés. 

TRUBERT. (4604) 

D'un acte sous signatures privées, fait 
double à Paris, le 5 mars 1845, enregistré, 

Entre M. Emile VATTEELED, négociant, 
demeurant à Paris, rue Richelieu, 77; 

Et M. Désiré-Athanase GUILLOT, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Richelieu, 77. 

H appert que la société en nom collectif, 
établie à Paris, entre les susnommés, sous la 
raison sociale Emile VATTEBLED et GUIL-
LOT, pour le commerce en gros et en détail 
de rubans, soieries, crêpes et nouveautés 
pour modes, suivant acte sous signatures 

privées du 18 octobre 1844, enregistré, est 
et demeure dissoute d'un commun accord, 
nonobstant son terme prévu, et à partir du 
5 mars 1845; 

Et qu'à partir duditjonr, M. Guillot re-
prend et continue pour son compte la mai-
son de commerce dont s'agit. 

Pour extrait: A. ROUSSEAU, 

Rue St-Louis (Marais), 80. (4595) 

sise à Paris, rue Richer, 27, faubourg Mont-

martre, 2» arrondissement. 
Mise A prix : 300,000 fr. 
% ' '\ d r tîssor * 
A M« GLANDAZ, avoué, demeurant à Pa 

ris, rue Neuve-les-Petits-Champs, 87. 

(3122) 

rens Etats de l'Europe. 
La durée de cette société est limitée i 

celle des brevets qui seront pris et des con-
cessions qui seront faites. 

Les deux associés seront propriétaires des 
brevets et droits de concession dans la pro-
portion fixée par l'acte; ils ne pourront t rai-
ter et conclure aucunes cessions et a flaires 
sans la signature des deux parlicipans. 

Pour extrait : Amédée DESCHAMPS, 

avocat-agréé. 

Etude de M" PETIT-BERGONZ, avoué, rue 
Neuve-Saint-Auguslin, 6. 

D'un acte sous seings privés, fait triple 
a Paris, le 5 mars 1845, enregistré en la mê-
me ville, le 6 du même mois, folio 15, ver-
so, case 8, par Lefêvre, qui a reçu 7 fr-
70 cent., dixième compris, pour les droits, 
entre M. Edmund-Elsden 60LDSMID, entre-
preneur d'éclairage au gaz, demeurant i 
Paris, rue Petrelle, 5; M. Jules ARAGON, 
avocat, demeurant à Paris, rue de la Chaus-
sée-d'Antin, 48, agissant au nom et comme 
fondé de pouvoir de M.John GRAFTON, pro-
priétaire, ingénieur civil, demeurant i Pa-
ris, avenue des Champs-Elysées 84, mainte-
nant à Cambridge (Angleterre), aux termes 
d'une procuration passée devant M« Roque-
bert et son collègue , notaires i Paris, en 
date du 19 février dernier, enregistré; et M. 
William-Massy BEVAN , propriétaire, de-
meurant à Paris, rue Thiroux. 8.M. Bevan, 
autorisé, par ordonnance royale du 16 no-
vembre 1840, à établir son domicile en 
France, et à y jouir des droits civils, et sti 
pulant, par suite de ces autorisations, com-
me Français. 

Il appert avoir été extrait ce qui suit : 
La société en nom collectif formée entre 

les parlies, suivant acte passé devant M< 
Roquebert et son collègue, notaires à Paris, 
le 18 février 1844, enrecistré, sous la raison 
sociale GRAFTON, GOLDSMID et Comp., 
pour la fabrication et la vente des comp-
teurs pour le gaz, et poor l'entreprise de la 
conslruction des usines à gaz eu France et 
en Europe, est et demeure dissoute à partir 
de ce jour. 

MM. Goldsmid at Grafton sont chargés de 
la liquidation de la société. 

Les présentes seront publiées, conformé-
ment à la loi, par M« Petit-Bergonz, à qui 
les parties donnent tous pouvoirs à cet effet. 

Pour extrait : PDTIT-BRRGONZ . (4601) 

D'un acte sous signatures privées, en da-
te à Paris du i" mars 1845, et A Lunéville, 
du 3 mars 184s, enregistré, fait quadruple 
entre : i» Israël EMMANUEL, fabricant de 
broderies, demeurant à Lunéville (Menrthe^; 
2» M. Lazard LAMBERT, fabricant de bro-
deries, demeurant à Paris, rue Montmartre, 
84; 3» M. Joseph LAMBERT, fabricant de 
broderies, demeurant à Paris, nie Montmar-
tre, 84; 4» Mlle Mélanie LAMBERT, demeu-
rant à Lunéville (Meurthe); 

A été extrait ce qui suit : 
1» Il est formé entre tous les susnommés 

une société commerciale en nom collectif, 
sous la raison sociale EMMANUEL et Comp., 
pour l'exploilation d'une maison da com-
merce pour la fabrication et la vente des 
broderies et de tout ce qui se rattache à ce 
genre de commerce: 

2° La signature sociale appartiendra a 
MM, Emmanuel, Lazard Lambort et Joseph 
Lambert, mais ils ne pourront en faire usa-
ge que dans l'intérêt et pour les affaires de 
la société, à peine de nullité et de lotis dé 
pens et dommages-intérêts qu'il appartien 
dr ,i; 

3° La durée de la société sera de six an-
nées, qui ont commencé de fait au l" 
août 1844, eteontinueront de droit à comp-
ter de ce jour, et finiront le i« août 1850; 

4» Le siège principal de la société est fixé 
à Lunéville (Meurthe). 

Il y aura un comptoir à Paris, rua Mont-
martre, 84. 

Pour extrait : BORDEAUX . (4598) 

te de la cession faite par cette dame, auto-
risée de son mari, i MM. Blacque fils sus-
nommés, suivant acte passé devant les no-
taires, lesdits jours i", 3 et 4 mars 1845, 
qui a été enregistré en même temps que 
l'acte dont est extrait, de la part d'intérêts 
appartenant à Mme Leduc dans la société 
Blacque Certain Drouillard. 

Ladite société est patentée pour la pré-
sente année, à la mairie du 2° arrondisse-
ment de Paris, 1" classe, n. 10. 

Pour extrait : MAAECHAL. (4S99) 

Tribunal de commerce. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris
(
 salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 
Du sieur LESENNE, négociant , rue Neu ve-

St-Merry, 21, le 22 mars à 2 heures (N« 
5057 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

le ju^e'COTnmissaire doit les consulter, 

Suivant acte passé devant M« Maréchel, 
soussigné, qui en a gardé minute, et M« Le-
fébure de Saint-Maur, notaires à Paris, les 

i février et i" et 3 mars 1845, enregistré, 
M. Jean-Baptiste NARDOU, négociant, de-
meurant à Paris, rue Coquillière, 35. et M. 
Charles-Emile PIN fils, négociant, demeurant 
à Paris, rue Croix-des-Pelits-uhamps, 30 
tous deox alors non encore patentés, et 
deux autrfs personnes dénommées audit 
acte, ont établi entre eux, pour le commer-
ce des mérinos, flanelles, stoffs, châles et 
autres articles analogues, une société en 
nom collectif à l'égard de MM. Nardou et Pin 
fils, et en commandite à l'égard des deux 
autres personnes. 11 a été dit qu» cette so-
ciété durerait quatre années, à pompier du 
15 janvier 1845, entre MM. Nardou et Pin 

fils et les deux associés commanditaires, et 
qu à la fin de cette période l'un des com-
manditaires se retirerait, et la société con-
tinuerait pendant deux aulres années entre 
MM. Nardou et Pin fils et l'autre commandi-
taire. 

Le siège de la société a été fixé à Paris, 
rue Neuve-Laint-Eustache, i 1; et il a été 
convenu que la raison sociale serait NAR-
DOU et Emile PIN, et que la signature por-
terait les mêmes noms. 

La signature sociala a été donnée à cha-
cun ue MM. Nardou etpin fils. 

Les deux associés commanditaires ont 
verse chacun, à titre de -commandite, dans 
la caisse sociale, la somme de 39,000 fr. en 
deniers comptans. 

Pourextrait: Signé MARÉCHAL (4600) 

ISociétéM coiumepciale». 

ERRATA. — Dans notre numéro du M 
courant, société commerciale VILLENEUVE 
et Comp., lisez : M. Villeneuve, négocianl, 
demeurant à Paris, rue Saint-Germain des 
Très, 9, au lieu de : Rue des Fossés-Saint-

Etude de M» Amédée DESCIIAMPS, avocat-
agréé, sise à Paris, rue Gaillon, 22. 

D'un acte sons signatures privées, fait 
double à Paris, le 3 mars 1845, enregistré 
le 4, 

Entre l« M. Sébastien BOTTURI DE BRÊS-
CIA, ingénieur-mécanicien , demeurant à 
Paris, rue Sainte-Hyacinthe - Saint - Michel, 
n. 20; 

Et M. Léon-Pierre BARRIER, commerçanl, 
demeurant à Paris, rue de Sèvres, 38. 

11 appert : 
Qu'il a été formé entre les susnommés 

une société en participation pour la prise 
de brevets d'invention et de perfectionne-
ment relatifs à plusieurs systèmes de mo-
teurs hydrauliques, da l'invention du sieur 
Bolturi, et spécialement i celui de voitures, 
auquel ledit sieur Botturi a denné le nom de 
Véloces-ltotturi, pour faire des traités et ti-
rer parti desdites inventions dans les diffo-

Suivantacto passé devant M» Maréchal, 
notaire a Paris, qui en a gardé minute, et 
M« Foucher, l'un de ses collègues, les l", 3 
et 4 mars, enregistré, les membres compo-
sant la société en nom collectif établie à Pa-

ris, rue Sainte-Croix-de-la-Bretonnerie 45, 
ci-devant, et actuellement rue de Gram-
mont, 21, et connue sous la raison sociale 
BLACQUE CERTAIN DROUILLARD ont 
proroge au 3i mars 1848 le terme de cette 
société, qui devait expirer le 31 mars 1545 
sous les mêmes conditions que celles éta-
blies par les précédons statuts de cette so-
ciété; mais, dans ledit acte de prorogation 
Mme Caroline CERTAIN DE BELLO/ANNF. 
épouse de M. Armand-Fidèle LEDUC che-

valier de l'ordre royal de la Légion-d'Hon-
neur, avec lequel elle demeure â Trie-la-
Ville, près Gisors, a été remplacée par MM 
Charles-Georgei-Louis BLACQUE et Paul-
Louis BLACQUE, tous deux propriétaires, 
demeurant à Paris, rue Richer, 38, par sui-

M. 
tant sur la composition et l'état des créan 

eiers présumés, que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faliites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leors 
adresses, afin d'être convoqués pour les 
assemblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur RAY, md de vins, faub.du Tem-
ple, 31, le 22 mars i 10 heures 112 (R. 4651 
du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 

St. le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour le» vérification et affirma-
lion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs titres i MM. les tyndici. 

CONCORDATS. 
Du sieur CHAMON, entrep. de bâti mens, 

n e St-Benoît, 15, le 22 mars à 10 heures i 12 
(N« 4080 du gr.); 

Du sieur TESTON dit Chevalier, directeur 
de la Caisse de Secours, rue Ste-Appolin», 
10, le 22 mars h 1 heure (N« 3824 du gr.)-

Des sieurs GINËSY et PASCAL, négocians 
rue Notre-Dame-de-Lorette, 30 bis, le 25 
mars à 2 heures tN« 488i du gr.); 

Du sieur THEURIET, md de vins, rue du 
Colysée, 9 bis, le 22 mars à 9 heures (R. 
4832 du gr.); 

Du sieur LALLEMAND, fab. de peignes, 
rue du Temple, 69, le 22 mars à 9 heures 
(N* 4813 dugr.); 

Du sieur LACROIX, entrep. de bâtimens, 
rie Neuve-Saint-Gilles, 8, le 22 mars A 2 
heures (N* 4345 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et être procédé à un con-

cordai ou à un contrat d'union, et , au der-

nier cas , être immédialementconsullés , tant 

sur les faits de lagestion, que sur l'utilité di 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA. Il ne sera admis A ces assemblées 
que les eréanoiors vérifiés et affirmés ou 
admit par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 

de créances , accompagnés d'un bordereau 

sur papier timbré , indicatif des sommes a 

réclamer, MM. les créanciers t 

Du sieur MORIN, épicier-fruitier A Vau-
girard, entre les mains de M. Richomme, 
rue d'Orléans-St-Honoré, 19, syndio de la 
faillite (N* 5027 du gr.); 

Du sieur SUETTE, md de vins, rue de 
Lille, 49, entre les mains de M. Lefran-
çois, rue Louvois, 8, syndio de la faillite 
(«• 5042 du gr.): 

Du sieur DUROT, md de vins-traiteur A 
Grenelle, entre les mains de M. Herou rue 
des Deux-Ecus, 33, syndic de la faillite' (N« 
5020 du gr.); 

Du sieur DALICAN, maroquinier, rue Cen-
sier, 13, entre les mains de MM. Defoix, 
rue St -Lazare, 70, et Vassal, rue Française, 
12, syndics delà faillite (N. 5024 dugr.)-

Du sieur DECIIELETTE, md de vins-trai-
teur A La Chapelle, entre les mains de M. 
Breuillard, rue de Trévise, 6, syndic de la 
faillite (N« 5008 dugr.); 

Pour, enconformité de l'article 49! de la 

loi du a 8 mai i838, être procédé à la vérifi-

cation des créances , qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

Délai de 40 jours. 

MM. les créanciers de la dame TILHET, 
ancienne marchande de vins, A la Maison-
Blanche, sont invités A produire leurs titres 
de créances, avec un bordereau, sur papier 
timbré, indicatif des sommes A réclamer dans 
un délai de 40 jours, A dater de ce jour, entre 

les mains deM.Ce!cmr,quaide laTournelle, 
ïi syndic de la faillite, pour, en conformité de 
l'art. 502 du Code de commerce , être procédé A 

la vérification et admission des créances qui 
commencera immédiatement après l'expira-
tion de ce délai (N« 9847 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créancier» composant l'union de 
la faillite du sieur HALLARD, boucher A Sl-
Denis, sont invités A so rendre, le 22 mars à 9 
h.,palaitdu Tribuna' de commères, salle des 
assemblées des faillites, pour, conformément 
A l'article S37 de la loi du 28 mai 1838, en-
tendre le compte définitif qui sera rendu pai 
le» syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions el 
donner leur avis »ur Pexcusibilité du failli 
(N« 4168 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de 
la fai'lite du sieur CONTÉ, boucher A Colom-
bes, sont invités A se rendre, le 22 mar» A I 
h., palais du Tribunalde commerce, salle des 
asiemblée» des faillites , pour conformément 
l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le olore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions el 
donner leur avis »ur l'eiousabilité du failf 

3952 dugr.). 

ASSEMBLÉES DD MARDI 18 MARS. 

NEUF HEURE» : Fleury, marchand de laine, 
vérif. 

DIX HEURES 1 12 : Dumez aîné, tailleur, conc. 
— Contour, boulanger, rem. A huitaine, 
— Fouqu, maître maçon, clât. 

tféparatlonN de Corp» 

et de Bien». 

Le 13 mars : Demande en séparation de 
biens par Féiicie-Zoé COLIN contre Paul-
François BREU1LLÉ, rue Feydeau, 14, 
Dromery avoué. 

Le 12 mars : Jugement qui prononce sépa-
ration de biens, entre les sieur et dame 
MENARD, boulev. Poissonnière, 9, Lacroix 
avoué. 

Le 14 mars : Demande en séparation de 
biens par Louise-Antoinette-Françoise 
GAUDICHIER contre Jacques-François-
Nicolas RENAULT, rue de Viarmes, 14 
Callou avoué. 

Le 14 mars : Jugement qui prononce sépa 
ration de biens entre les sieur et dame 

COMBIER, faubourg Poissonnière, 89, Dy-
vrande avoué. 

Georges, 12.-M. Audrand, 54 ans, rue de 
la Boule-Rouge, 9 bis. — Mme veuve Lam-
bert, 77 ans, place de la Pointe-St-Eustache, 
7. M. Coiquart, rue des Deux-Ecus, 31. --
M. Sorel, rue de Lancry, 6.— M. Magny,8t 
«ni, rue de la Petite-Truanderie, 6. - H. 
Beaulier, 80 ans, rue de Vendôme, 9. - Mm» 
Peremany, 85 ans, rue de Tracy, 8. — H. 
Robert, 79 ans, rue Neuve-de-Nazarelh, 2S. 
—M. Mathys, 20 ans, rue d'Angoulême, 1t. 

M. Cachet, 70 ans, rue du Temple, 85. -
M. de Bervillier, 70 ans, rue du Grand-
Chantier, 2. Mme Cariot, rue du Temple, 
31. M. Davenne, rue St Sébastien, 34. — 
M. Nicolas, 23 ans, rue de Charonne, 92.— 
M. Anchois, rue du Marché-Neuf, 18. - ». 
Deschamps, rue de l'Université, 67. — M. 
Junot, 69 an», rue de Sèvres, 3t.— M. Grais-

din, rue de la Planche, 17. 

Appositions de Scellés. 

Après décès. 

Mars. 
6 Mme veuve Herbiniére, rue Mazs-

rine, 68. 
11 M. Keuler, eirrossier, rue de Bour-

gogne, 17. 
12 Mme Delton, rue Roussolet.S. 
13 M. Junot, capitaine retraité, ive d» 

Seine, 31. 
— M. Dauvillé, cocher, rue de» Arts, 3t. 

enclos de la Trinité. 
— Mlle Richard, rue du Faubourg-Mont-

martre, 71. 
14 M. Tosotti, artiste peintre, rue Ri-

cher, 32. .. .. 
— Mme veuve Hennequin. née Lnuii-

lior, rue de Grenelle-Saint-Ger-

main, (8. 
— Mme veuve Fortin, née Gobeil, io« 

du Ponceao, 26 . . „ 
— M. Davesne, rue Royale-Samt-Hir-

tin, 30. 

Description après décè*. 

11 Mme Haubert, boulevard du Tem-

ple, so. 
13 Mlle Boislard, rue de Hanovre, 17. 
14 Mlle Coadalen, faubourg Saint-An-

toine, 280 ter. 

Après faillite, 

li M. Faivre, parfumeur, rne Bourg-

l'Abbé, 31. 

BOURSE DD 17 MARS. 

Interdictions 
et conseils judiciaires 

Le 11 mars: Jugement qui donne un con-
seil judiciaire au sieur Pierre-Frencois-
Loui» BOUTILLIER fils, cité Trévise, 22, 
Glandaz avoué. 

Ëteeé» et Inhnmatloot, 

Du II mars. 

Mme Tissot, 41 ans, rue de Miromesnil 
73.- Mme Maranne, 69 ans, rue SI Thomas-
du-Louvre, 34. M. Lamain, 47 ans, rue de 
çourcelles, s.-M. Primgarbe, 61 ans, rue 
de la Chaussée-d'Antin, 50.|— M. Lucio 23 
ans, rue Grange-Batelière, tl.-M. Richard 
19 ans, rue du Faubourg-Monlmartre, 71.-' 
M. Adam, 74 ans, rue Fontaino-Sl-George», 

M. Maire, 46 ans, rue des Petits Hôtels, 5.-

3o.—Mme Pimond, rue des Jeûneurs, 1. — 
Mme Roiset, 35 ans, rue St Pierre-Mont-
martre, ». — Mme Leyrot, 73 ans. rue du 
Cadrau, 20. - M. Laboudigne, 42 ans, iue de 
Grenelle- St-Honoré, 4.- Mme veuve Tonain 
16 ans, rue de l'Arche-Pépin, 2.- M. Mori-
zol, 77 ans, rue Neuve-St-Denis, 12 bis. -

M. Corbet, 17 ans, rue du Puits-Vendôme, 
4. - M. Bourée, 66 ans, rue de Charonne 
163.-Mmeveuve Pielti , 70 an»,' quai Val-
my, 59.— M. Poullard, 9o ans, rue St Louis 
33.—M. Dellors, 28 ans, rue de la Vieille-
Draperie, 4.- M. Colon, 59 ans, quai de Bé-
thune, 13. - Mme veuve Loinard 7, ans 
ruedeJouy, 2 bis. -Mme veuve Henne-
quin, 69 ans , rue de Grenelle st Germain, 
58.— Mme Gasnier, 29 ans, rue du Bac 134 
-Mlle Grayrard, 19 ans, rue Furslem'berg,' 
6. -M.Pasquier, 72 ans, rue de l'Echaodé 

1. - Mine Pingat, 72 ans, rue du Dragon, 
16. - Mme Bouchot, 46 ans, rue de Vaugi-
rard, 79.-Mme Boutry, 47 ans, rue de la 
Harpe, 50.—M. Cagniard, 48 ans, rue Saint-
Hyacinthe. 1 s.- M. Besançon, 76 ans, rue 
des Sept-Voies, 12.- M. Bergeret, 49 an», 
rue du Fouarre, 16. 

Du 15 mars. 

M. Etienne, 61 ans , rue Louis-le-Grand, 
18.— M. Ju»te, 49 ans, rue Fontaine-Moliè-
re, 22.— M. Marizot, 11 ans, rue Neuve-St-
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—  _ 118 75 118 19 
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!- diff... 
— pas».. 
Anc. diff. 
3.1.1841 
5»|.1831 
_ 1840.. 
— 1842.. 

3 »| 
Danque.. 
— 1841.. 

Piémont 
Portugal...» 

Haïti vV 
iutrichodJ 
2 1 |2 Holl.. 

114 »» 

ie« -
3 S -

1 '1» 

41 H* 

105 " 
101 ~ 

652 5» 

61 H* 

4d5 -

BRETON. 

Enregistré à Paris, le 
P. 

Reçu un fri.no dix centimes.] 

Mars 1845. . IMPRIMERIE DS ât. QUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOUAÏS, RU! HEUVE-DISS-PETITS-CHAMPS, 30. 

Pour légalisation de la signature A. Ci*0T» 

1» maire du. 2« •rrcndissem*»'» 


